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RECEIVED 

1 1 Mi\R 1996 

OFFICE OF THE SRSG 
UNAMIR 

Dear Am5assador Knan, 

22 February 1996 
l \ (/ 
t'-· / 

I am writing to touch base, in light of our last meeting in New York, and 
regarding the progress of our mission to UNAMIR. 

I have received copies of minutes of meetings which have been held 
between the Chief Administrative Officer and a Government delegation dealing 
with social security payments. 

In the course of our preparatory meetings in Kigali, I had indicated that 
while the Legal Office supported the payment of social security withholding tax by 
the contractors and reimbursement of such payments by the United Nations in 
accordance with the contracts concluded between those contractors and the 
United Nations, it would be difficult for this Office to support the payment of 
penalties. 

~'1' \..."'t'"t f <4 J 

!::: ~~~*J;:;}/.., l had not addressed this matter earlier for fear that this position might 
j(,..i..w,J'l-- further delay payments of outstanding amounts by the contractors and complicate 

f ongoing negotiations with the Government. I am thus glad to note that UNAMIR 
f"] and the Government delegations agreed at the 17th February meeting to separate 

the question of payment of outstanding and future contributions from the payment 
of penalties. We support this separation, so that we can get the agreed settlement 
of this matter fulfilled without any further delays. 

On the question of the payment of 1.5% on the outstanding amounts as 
penalty for delayed payment as demanded by the Government, we had intended 
to raise this matter in the course of our negotiations with Mr. Claude Dusaidi and 
his delegation. Unfortunately, due to the pre-occupation with the discussions on 
the corporate taxes, SOFA and equipment, we did not raise with Mr. Dusaidi the 
issue of the penalties on· the social security payments. 

Ambassador Shaharyar Khan 
Special Representative of the Secretary-General 
UNAMIR, Kigali 
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The position of the United Nations, in the past, has been that the payment 
of penalties is inconsistent with the status of the United Nations as an international 
organization and a mis-application of the financial resources which are contributed 
by all member states to discharge its functions under the Charter. Our view is 
based on our determination that penalties are a form of taxation to which the 
United Nations is exempt under the Convention on the Privileges and Immunities 
of the UN. 

I would be most grateful if this matter can be raised with Mr. Dusaidi, 
expressing our utmost regret for having been unable to discuss it in full while in 
Kigali. It is our hope that in the spirit of cooperation and understanding which 
prevailed during our stay in Kigali, the Government would again show some 
flexibility and exempt the United Nations from the payment of these penalties. 

I look forward to hearing from you on the progress of your discussions on 
this matter. 

cc: Mr. Annabi 
Mr. Medili 
Ms. Matthew 

\zenny\ 1996\misc\khan 

Yours sincerely, 

~\~_;l. 
Francis M. Ssekandi 

Deputy Director 
General Legal Division 
Office of Legal Affairs 
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RECEIVED 

11 MAR 1996 

OFFICE OF THE SRSG 
UNAMIR 

Dear Amoassaaor r;..nan, 

22 February 1996 

I am writing to touch base, in light of our last meeting in New York, and 
regarding the progress of our mission to UNAMIR. 

I have received copies of minutes of meetings which have been held­
between the Chief Administrative Officer and a Government delegation dealing 
with social security payments. 

In the course of our preparatory meetings in Kigali, I had indicated that 
while the Legal Office supported the payment of social security withholding tax by 
the contractors and reimbursement of such payments by the United Nations in 
accordance with the contracts concluded between those contractors and the 
United Nations, it would be difficult for this Office to support the payment of 
penalties. 

~ (...~ f<!..\1 

!;:; ~~~- rJ}~ I had not addressed this matter earlier for fear that this position might 
J(r.6w.}[.::. further delay payments of outstanding amounts by the contractors and complicate 

r
l ongoing negotiations with the Government. I am thus glad to note that UNAMIR 

C f'] and the Government delegations agreed at the 17th February meeting to separate 
the question of payment of outstanding and future contributions from the payment 

eD. of penalties. We support this separation, so that we can get the agreed settlement 
c:;;;J of this matter fulfilled without any further delays. 

On the question of the payment of 1.5% on the outstanding amounts as 
penalty for delayed payment as demanded by the Government, we had intended 
to raise this matter in the course· of our negotiations with Mr. Claude Dusaidi and 
his delegation. Unfortunately, due to the pre-occupation with the discussions on 
the corporate taxes, SOFA and equipment, we did not raise with Mr. Dusaidi the 
issue of the penalties on' the social security payments. 

Ambassador Shaharyar Khan 
Special Representative of the Secretary-General 
UNAMIR, Kigali 
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The position of the United Nations, in the past, has been that the payment 
of penalties is inconsistent with the status of the United Nations as an international 
organization and a mis-application of the financial resources which are contributed 
by all member states to discharge its functions und~r the Charter. Our view is 
based on our determination that penalties are a form of taxation to which the 
United Nations is exempt under the Convention on the Privileges and Immunities 
of the UN. 

I would be most grateful if this matter can be raised with Mr. Dusaidi, 
expressing our utmost regret for having been unable to discuss it in full while in 
Kigali. It is our hope that in the spirit of cooperation and understanding which 
prevailed during our stay in Kigali, the Government would again show some 

C flexibility and exempt the United Nations from the payment of these penalties. 

I look forward to hearing from you on the progress of your discussions on 
this matter. 

cc: Mr. Annabi 
Mr. Medili 
Ms. Matthew 

\zenny\ 1996\mlsc\khan 

"' '· ,. 

Yours sincerely, 

~\~_;L 
Francis M. Ssekandi 

Deputy Director 
General Legal Division 
Office of Legal Affairs 



UNITED NATIONS ,. 
ASSXSTAKCB MXSSXON XN RWAMDA ~ 

NATIONS UNIES 

Date: 

To: 

From: 

Subject: 

HXSSXON l>OUR L'ASSXSTAKCB AU Rill!~/ ~ 

UNAHIR - HXNUAR 

13 February 1996 

Mr. Wilfrid de Souza 
Executive Director 

susan Matthew 
Chief Administrative Officer 

Payment of soCial security 

• ( J 
~ ' 't 

we have received the attached document from Mr. Gilles Briere 
of the contracts Management Cell. As you will see, in their letter 
to Mr. Gilles Briere, Brown & Root has raised three questions in 
connection with the above subject. 

We need answers to these questions • It is necessary, 
therefore, to have·the Executive Director's/New York's advice in 
regard to the issue of reimbursement to Brown & Root of social 
security payments it will make. It was my understanding that the 
issue of reimbursement was to be pursued by New York separately 
with Brown & Root in Houston. 

We also need confirmation of what is to happen regarding the 
payment of penalties. It is my view that Brown & Root should not 
pay the penalties until there is an answer from New York. 

In the light of the urgency of the matter, that Brown & Root 
is ready to pay immediately, and that the Government will most 
likely be unwilling to wait any longer, New York should be asked to 
respond to these questions expeditiously. 

Regards. 

Re~u le 1 3 FEV.t996 

. \. " 
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nFFtCE OF THE: cRsG 

TO: Amb. Shaharyar Kh~ .FROM: Francis M. ssekan\:iJiN A M I R 
SRSG, UNA.'Io[!R Deputy :Jirector 

Gen. Legal Division, OLA 

Fax: 3-3 090 !Pax: 212-963-3155 
Tal: 212-963-5.360 

ATTN: File: 

Info: Drafted by: 2!11 

! 
Date: 22 February 193& j Total no. of pages {including 

this page: l 

Please see atcached. 

~c: Ms. susa11 Matthew, CAO, t;l\]p...MIR 

Cleared by! 
Frar..cie M . .aaclka~dii-a 

Depl.!!::y Director 
Ger.eral Legal Division, C~A 

ILif transmission not receiv•d in good order, call 212-963-5349 

NOTICE QE COHFIDEifflALITY 

This facsimile trans.!I1SS1on co!'ltains Ul'lite::1 Nations ;::ropr1etary i'1for11ation thaL is strlct1y ~rmlfiNtlil 
ane/or 18f6Jif ptiriii!,U. and is intended solely for the use iif Of1'1c1als of tN? Unitec Ndtiom; afldlcr the named 
recipie~t hereof. AN'IIINAIJT/Ifllll.EJJ 0/SCl.OSI/Iff, Cf1PYINS, DISTBflllnfJif. f1R liTJif,'f liSt DF 11/E 11/FfJRIIJ!TIOH HEllE/IllS 
STRftn'l HDI/11/TfD. 1f you nave errcne{lus1y racci•1ed this "facsimile transmission, please "'ct•fy the Unite\~ 
Nations immediately. Thank yo~. 

Ej) 

k-';"'-< ~'~ 

?-1 }'-"{'lo 

Re~u le 2:; FEV. 1996 
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UNITED NATIONS s NATIONS UNIES 

~""-O~TA. AOC:~&.G.I-" ~OR&Jo~r .-~~'"'-""U: 1Jt-.t1tto;u ''UHP.>r.:~. "'-"- l~\l 

CAO:...:: .A'OOIII:t11-AD-JU .• S::':iC. Tt-.t'Gft'.AI'l:ICuJr: .. ,._,,QrU Nf!'A't'\,!fti!C: 

22 February ·1996 

Dear Ambassador Khan 1 

I am writing to touch basel in light of our last meeting in New York. and 
regarding the progress of our mission to UNAMIR. 

I have received copies of minute~ of mee-tings which have been held 
between the Chief Admini:>trative Officer and a Government delegation dealing 
with soda! security payment;. 

In the course of our preparatory meetings in Kigali, I had indicated that 
while the legal Offke supported the payment of social s~curit{ withholding tax by 
the cnntr~H.1ors and reimbursement of such payments by the United Nations in 
accordance with the contracts concluded berween those contractors and the 
United Nations. it would be difficult for this Office to !~upport the payment of 
penalties. 

I had 110t addressed this matter earlier for f~ar thi.lt this po>ition might 
further del-:1y payments of out~tanding amounts by the contractors and complicate 
ongoing negotiations with the Government. I am thus glad to note that UNAMIR 
and the Government delegations agreed at the 17th February meeting to separate 
the question of payment of outstanding and future contributions from the payment 
o~ penalties, VVe support this separation/ so that we can get the agreed settlement 
of this matter fulfilled without any further delays. 

On the question of the payment of 1.5% on the outstanding amounts as 
ptma!ty for delayed paymem as d?.manded by the: Government, we had intended 
to raise this matter in the course of our negotiations with Mr. ClaudH Dusaidi and 
his delegation. Unfortunately, due to the pre-<.>ccupation with the discussions on 
the corporate taxes1 SOFA and equipment, we did not raise with Mr. Ousaidi the 
i~sue of the penalties on the so.dal security payments. 

Ambassador Shaharyar Khan 
Spe.dai Representative of the Secretary-General 
U NAMIR, Kigali 
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The position of the United Nutions, in the past, has been that the payment 
of &enahj'V is inconsistent with the status of tf:le United Nations as an international 
of&anization and a mis-application of the financial resources which am contributed 
by all m0.mber states to diS<:hajge its functions under the Cnarter. Our view is 
basf!d on our determindtiof"'! that penaltif.!s are a form of taxation to which the 
United Nations is exempt unr:!F.r the Convention on the Privileg~s and Immunities 
of the U~. 

I would be most grateful if this matter can b~ r;.1i~eri with Mr. Dusaidi, 
expressing our utmost regret for having been unable to diqcu~!; it in full while in 
Kigali. It is our hope that in the spirit of cooperation and undP.,·standing which 
prevailed during our stay in Kigali} the Government would again show somP 
flexibility and exempt the United Nations from the payment ·of these penaltlP.s. 

I look forward to hearing from you on the progress of your discussions on 
this matter. 

cc: ~\r. Annabi 
Mr. Medili 
1\1s. Matthew 

Yours sincerely, 

~ \ t.fb...._l L 
francls M. Ssekandi 

Deputy Director 
General Legal Division 
Office of L~gal Affairs 
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ftl.lll'E'III .N\1, ~ U~l·,~~ Ul•• PJU MO. 121~1 .,u 2111 

Mr. Wilfrid de Souza PROMt Francie M. Seekandi 
Executive Director Deputy Director 
UNAMtR., Kigali General Legal Division 

Office of Legal Affairs 

rut 963-3090 ra:xs 212-963-315.5 
'rels 212-963-5360 

ATTHt !l'ilea 

lr».fot Drafted by: FMS/zm 

Dat.e• 9 February 19.96 - 'l'atal no. o! page• (!nolu4ing 
thi• page: 
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Please see attached. 

CleaJ:ed by1 

' r r; - C-A-Q 
- Ncu'dt: 

.... "Zo~lf'OL 
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~~to -

Francis M. Ssekandi 
Deputy Director 

General Legal Division, OLA 

Xf tran•mieaion not received in good order, call 212-963-5360 

t«lJIC£ Of COifJOEMllLID 
This fac:l111ile tra1'18111ss1on contains ~ited Nat1ons propr1e-Ury tnfol'\lat'fon th6t 1s strictly ,..flrii«JJII 

andlar llflll/f ,_,., and is intended solely for the 11se of Orrtc1eh or tht !Jr.ited Nat1ons aoo/cw.·the naad 
r.c1p1ent her!Of. An IIIIAIITI/Dillll 111111/.fJIIIIf, crlt'- IJIITIIJITll#, Ill tmffl VII 111M lltl'ti8MArt#M /IIMII/1 
IIM:Rr ,_,TID. It you t\ave trronaoosly receivfd th1s fac51•11w transm1ss1on, please oot1fy the IJnfted 
Nat1ons 1ndi•tely. Thank .vcu. 

Re~u le 1 2 FEV. 1996 
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• UNITBD NATIONS e NATIONS UNIBS 

IIOli\'AL .AZICIIIII'I·~UIII IOin:..la 'IIMlTlltlliA'tHIJI, l.r. lOC1~ 
ftLUIICIIII .liCit (2l2J .~,~-HU: 7JIX 10:0. i2U) ·~U·llll 

9 February 1996 

Dear Wilfred, 

This is just a short nute to let you know that Mr. Kul~r anQ 
I got back to New York safely and have already had our de­
briefing. I am sure the SRSG will have briefed you on the 
outcome of our meetings. 

I take this opportunity to Lhank you very much and o'Jr 
oolle11.gues at UN.AMIR 4for the wonderful hospitality extended to us 
during our mission, in partieular we appreciated your personal 
care and involvement' in all the discussions we had in Kigali. We 
are convinced that without your full participation in our work, 
it would not have been possible to achieve the measure cf success 
which has been attached to our presence in Kigali. 

The three long/short weeks we spent in Kigali will remain 
tnemorable. We value 1 especially, the informal contacts ana 
cordial relations we were able to establish wil..h you and many of 
your colleagues, to whom we also send our regards. 

With very best wishes, 

Mr. Wilfrid de souza 
Executive Director 
UNAMIR, Kigali 

Yours, 

4~"'' Francis M. Ssekandi 
Oeputy Director 

General Legal Division, OLA 
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' II OUTGOING~ NO_...------
MIR NO. 

MISC NO. - =4-1 
TO: HT S RXCF.T,LoE:NCY 

MR. Pl\CIF!OIIE Ml\T,ON(:l\ 
D UmCTOR OF PROTOCOl, 

ATTN: 
TNFO: 

FAX NO: 73'797 

ORIGINATOR: 

FROM: 

'/·') ~/') 
G I I 

PAG~·J. OF 2 
'0 

w r r.rR J.I) rm sn!Jt./\ 
I•:XI•:<'l!TIV!•: !l!Hl•:(''\'(W 
lJNl\M I I< 
l< l<l/\1,!, 1\W/\NIJ/\ 

Dl\'I'E: lB dl\NUI\T<Y 199(, 

PHON!':: 84/.'lJ 
FAX NO: 86877 OR 811225 

SECTION: OSRSG 

SUBJECT: Visit of high level delegation from 
UN Headquarters 

1. As discussed, please find attached a copy of the note verbale 
announcing the arrival of a high level delegation from U.N. 
Headquarters New York, and requesting an appointment with H. E the 
Minister for Foreign Affairs. 

2. Best regards. 



UNITED NATIONS NATIONS UNIES 
ASSISTANCE MISSION FOR RWANDA MISSION POUR l'ASSISTANCE AU RWANDA 

UNAMJII-MINUA/1 

NOTE VERBALE 

SRSG/NV /023/96 

La Mission des Nations Dnies pour !'assistance au Rwanda (MINDAR) presente 
ses compliments au Ministere des Affaires Etrangeres et de la Cooperation Internationale 
de la Republique du Rwanda eta l'honneur de porter a sa connaissance qu'une delegation 
de haut niveau depechee par le Secretaire General des Nations Dnies et composee de 
Monsieur Francis SSEKANDI, Directeur adjoint de la Division des Affaires Juridiques 
Generales, Chef de Delegation, et de Monsieur Ivan KDLOV, Administrateur Hors 
Classe charge des Operations, est arrivee a Kigali le 17 janvier 1996. 

La Delegation a pour mission de discuter avec les Autorites Rwandaises de 
questions en suspens dans le do maine des taxes qui sont reclamees a la MIND AR et ses 
contractants. Elle a egalement mandat pour clarifier la position des Nations Dnies a cet 
egard et rechercher avec les Autorites competentes les solutions appropriees. Elle est, 
bien entendu, disposee a discuter de toutes autres questions d'ordre juridique que les 
Autorites Rwandaises souhaiteraient aborder avec elle. 

La MIND AR serait reconnaissante au Ministere de bien vouloir porter ces 
informations a la connaissance des Autorites competentes et de lui faire connaitre a sa 
plus proche convenance la date a laquelle la Delegation pourra commencer les discussions 
avec les Autorites Rwandaises. 

La MIND AR saurait gre au Ministere de bien vouloir obtenir pour la Delegation 
une audience aupres du Ministre des Affaires Etrangeres a sa plus proche convenance. 

La Mission des Nations Dnies pour !'assistance au Rwanda remercie le Ministere 
des Affaires Etrangeres et de la Cooperation Intemationale de la Republique Rwandaise 
de son obligeance et saisit cette occasion pour lui renouveler les assurances de sa tres 
haute consideration. fJJ": 

Ministere des Affaires Etrangeres 
et de la Cooperation Internationale 
Kigali (Rwanda) 

, le 18 janvier 1996 



TO: 

FROM: 

UNITED NATIONS - NATIONS UNIES 
ASSISTANCE MISSION FOR RWANDA MISSION POUR l 1 ASSISTANCE AU RWANDA 

UNAMIR • MINUAR 

Mr. Wilfrid de Souza 
Acting Chief of Mission 

Francis Ssekandi--;:1. · •, \ \.QJA..-.) 
OLA , ( \V\J\ 

DATE: 18 January 1996 

SUBJECT: Request by the Government of Rwanda for the payment of taxes by 
United Nations Forei2n Contractors 

In connection with the request by the Government of Rwanda to be furnished with 
copies of the contracts concluded by the United Nations with its foreign contractors, the 
position of the United Nations is that the contracts have been concluded on a bilateral basis. 
On matters concerning the contractors themselves, the Government would, in our view, have 
to deal with the contractors directly, and request such contracts from them. 

However, as regards matters which are the concern of the Government and the United 
Nations, such as the question of taxes on the goods and services provided by the contractors 
to the United Nations, the United Nations is ready to cooperate with the Government to the 
extent possible. 

Consequently, the request by the Government to provide the names of the contractors, 
their personnel and sub-contractors, should in our view be positively viewed and responded 
to. As for the question of taxes on the goods and services provided to UNAMIR by such 
contractors, the Government can be provided with copies of the United Nations General 
Condition of contract which are made part of all United Nations contracts. A copy of the 
General Conditions is attached hereto. The relevant provision is Article 17 which reads: 

"17 .1 Section 7 of the Convention on the Privileges and Immunities of the United Nations 
provides, inter-alia, that the United Nations, including its subsidiary organs, is 
exempt from all direct taxes and is exempt from customs duties and charges of a 
similar nature in respect of articles imported or exported for its official use. In the 
event any governmental authority refuses to recognize the United Nations exemption 
from such taxes, duties or charges, the Contractor shall immediately consult with the 
United Nations to determine a mutually acceptable procedure. ..._· 

17.2 Accordingly, the Contractor authorizes the United Nations to deduct from the 
Contractor's invoice any amount representing such taxes, duties or charges, unless 
the Contractor has consulted with the United Nations before the payment thereof and 
the United Nations has, in each instance, specifically authorized the Contractor to pay 
such taxes, duties or charges under protest. In that event, the Contractor shall 
provide the United Nations with written evidence that payment of such taxes, duties 
or charges has been made and appropriately authorized. n 



. ' .. 
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As for the taxes, the UN contractors are engaged following a competitive bidding 
process and most of the contracts for the UNAMIR contractors being taxed by the 
Government have been negotiated and concluded at Headquarters. In respect of foreign 
based contractors which do not have a permanent establishment in Rwanda but are located 
there for the exclusive purpose of providing goods and services to UNAMIR, we believe that 
such imposition of taxes on goods and services provided to UNAMIR, would be inconsistent 
with the status of the UN. The UN is also concerned whether .UN contractors manifest a 
sufficient presence in Rwanda to justify the imposition of local taxes under international law 
or the internal laws of Rwanda. 
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International Inc,. 

£~JtC"l!.AN MANAU~CS":" Ol*'•tt;; ~ 

L..;; "Mt..,;..£?\CRI" li'IIJIE 1;11.~ f~JC.'I:C-:-:1 

[VIC: geooc MCNACO 

The Mi r.lstar of Finar.ca 

I<Jgalf 
Raput!ic of Rwar.ca 

:ear Sirs, 

We are lr. re~ipt cf t"'la te-tter by Mr. A Murar.gir.:a to the Cevemmer.t c( R:wanca which UNAMI?. 
has fctv~;rded tc o~.;r headquarters ln Mcnee: .. 

We l'!ls;:a~fully wish to p.:.:int out Jr..at :.t.e__e.va!~~PI.ir~<t!:!~.:;~.s~ent_s ~r.ta:ined in the !e!tel" 
re~arding ES.KO ara l:a.sad en er.;r.ccus a~sumptlc:ms. · · : · · . . 

-:-,e ae!ual facts are as follcws : 
.: .:,·.: ~ ., '• .: 

a) ES-KO ha5 $l;ned an a~r'.!!~ment 'Nitl'lihe \.Jnited Natl'cns - Ne.w Y~r'.< wt:ic:: envisa;e: 
1. Procurement and fcrwardln; cf f~cd Ration$ 
2. Cist"it:\Jtien cf the same to UNAMIR trccps in Rwar.d.a. 

b} The Unite:: Naticn_, ~t:rc.."c;ses !he FoQd ~tiens frem ES.i<C anc payment :s et'l'e=:ed 
ba.sad en :shi~;::lr:g dcc.:.Jmer:tatlcn {Elll5 ef !..adlng. lns:..:rar.e. eerti~c:::at~, etc.) upcn 
shiJ:ment from de:;:arting pcrts. T'ne U.N. flnal c:."'leekln; c-! t'"le ,c::ccs in respe~ ef 

quantities. cu:ality et::., is c:cmpletecf at the cestlnaticn.s cf saic r.;;tions to the different 
c:nt!ngent lc.:::a<Jcns. 

c) The goeds that :ar:'ive in ~.v~nca ata t.O,e property cf the Unite= Nai.Jcr:.:s '-lncer 
lntema!icnal 7..-ace Law. ";"hey are e!tempt frem all direC:: taxes and fr.::n custcrr. :utie~ 
in ae::on:!anca with S~C'jcn 7 of ~e Ccnventie:'l of the Privilec;e:s ar.C: immt.:nr.:es e'f U':a 
United Naticns. 

t:i The U.N. socd$ are :s...tse<;~•r.~~ c-::r.•·it·~ted by ES..KC'$ lccal unit whic.., takes care am: 
overseas said ser11ca whic:1 it d:::es throu~h t.~e co-creir.a:ed a::::!ic:a!icn cf :cc.ally 
e:tair.ed rescur~s; ail Govemr:-:ent c::m;:anies In good stane!ng. 
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e) ES-KO is a forai~n Company ln Rpar;ca :one lts Agreement fer ttie :!ale cf fcoc raticn3 
is with the Unite::: N;;ticr..: Cr;;anlz3ticr. in Naw Yet"X. Tne A~raemer.t is tctall'y e:.."biC::e 
the juri:s:iie!fon cf ~he Rwanda Gcvemmerrt 

... 
f) The abov&-m$r.tiened letter of Mr. Muran;Ira a.:.suml!t.s :hat .sll ecr.tra~ ~ t'"le United 

N4.1ti.or.s are equal ar,(j of similar r.atTJ~. This we be!1eve i.! net so. 
ES·KO's ,.,greement, In any e.se, we repeat, t.s with _the Unrtac Naticr..s Or;anizatfon 
Heacc;wa~ers In New York. • 

G) ES-KC'~ de!lvert unit operates in R.var:ca wit~. no foc:il persor:r.ei anc ls r.ct en;a;ec 
In any ac"Jvity wltat:5cever ct'ier ~han tr.• lec:;,l c~ ... -i!:uti.en ef the UN.A."wnR fccc rat! ens 
thr.:::u;h ~war:C:an comp:«nies. 

h) Thcu;h, as s!.ated abcve, the mat!er cf ta::::= anc C:t.:ti.es cces net arise in ihia ase 
c~n~ming c$-KO'~ presanc:e lr. Rw.a::ca, · ~leas~ nonetheless r.ote that ES..KO ts 
already payir:g ~es in ·eu~pe. We, as many European C=mpanies. would indeed be 
e.:drt~meiy ha;::~y tc h;;ve in E:..Tcpe the r:et mar;in that Mr. Muran~ira !'las p:-ojec::ed. 

J} All of ES-Kc·~ ether AQreemen~. pa~ lil'id ;:l~serrt, for the p~visicr: of similar ser1ic:u 
tc the Unltec Natior..:s Mission.z ir. Me:2mbic;.t.:e, Namibia, ~walt, Crcaua, Maocconia, 
Angola, $tc., have 3lways been J=e'rtermedln~· slrr.trar m.armer anc as a e:::r..s•c;lJenoe 
of the U.N. d..:'t-J ~d tax frae .statu:! which has atways be~n l'!l<::c~i.z:ed by the 
Gcvemment:s of tt;e atcve mentlcr.ec e:::J.:rrlries. 
lnde~d the said Gcverr:ments have a.N.rays ~rass~d gratltt.:ce tc 55-KO beth fer Its 
straiSf!tfer~ caalir:g.:s, ~ccd relal!cn.!' am: dllfarenc:a to the Gcvemme:'lts invclvec .anc 
fer the fad that c~i"'..ain lccal .ser1ie8!! ar.d (;acfifes, which hiiaViJ been utmz~c by ES..K~ 
in r;:erl'crmano~ o! saic lcc:al dl.s~r:c:..1icn ac::.iv!ty, have ::rcvic~c a !.!.safui stir.•H.:Ius to tr.e 
h;;~l ec::::nemy. 
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TITRE IV. 

IMPOT SURLES REVENUS PROFESSIONNELS OU IMPOT PROF ESSIONN_E L 

CHAPlTRE PREMIER. 

Base de l'lmpot. 

ART. 27. 

(moditie par art. 6, decret-loi du 19/6/81) 

.L'impot protessionnel atteint les revenus rlesignes ci-apres, provenant d'activites professionnelles 
exercees au Rwanda alors meme que le beneficiaire n'y aur·ait pas son siege social, son principal etablis­
sement administratif, son domicile OU Sd residence pennanente : 

1°} les renefices de toute.sentrcpr!ses industriel!es. commercial~s, artisanales, aqricoles ou immobilieres, 
y compris les benefices et remunerations des associes actifs dans les societes autres que par 
actions. Sont assimiles aux benetice$ commerciaux les produits de Ia location, de l'affermage, de 
!'usage et de Ia concession de tous biens mobiliers au Rwanda non vises au deuxieme aHnea de 
I' article 5. 

2°) les remunerations diversesde toutcs pcrsonnes retribuees par un tiers sans ~tre liees par un contrat 
d'entreprise, ainsl r;ue les pensions. les remunerations diverses des administrateurs. gerants, com­
missaires, liquidateurs cic: societes par actions, et de toutes personnes exerc;ant des fonctio~anaJo. 
gues; 

3°) les profits, q,uelle que soit leur den.omination, des professions liberales, charges ou offices; 

4°) les profits, que!ie qu'en soit Ia nature, des occupations non visees aux 1° a 3° du present article. 

ART. 28. 

L'imp6t professionnel atteint egalement les benefices, remunerations ou profits provenant d'une 
activite professionnelle quelconque alors meme que ces benefices, remunerations ou profits sam 
recueilli~ anres cassation de I' act ivite. 

ART. 29. 

Les revenus designes a I' article 27 sont imposables sur leur montant net, c'est-a-dire en raison de 
l~ur montant brut diminue des depenses professionnelles faites, pendant Ia periode imposable, en vue 
d' acquerir et de conserver ces revenus. 

Sont considenies com me faites pendant Ia periode imposable. les depenses et charges profession­
nelles qui, pendant cette periode, om ete payees ou ant acquis le caractere de dett~s ou p,:rtes liquides 

certaines. 

CHAPITRE 2. 

Benefices des entreprises industrielles, commerciales, artisanales, agricoles ou immobilieres exploitees 

en societes ou au trement. 

A. Revenus imposables 

ART. 30. 

Les benefices d'une entreprise inciust•·ielle. commerciale, artisanale, agricole ou immobiliine sent 
<;eux qui proviennent de toutes lcs opw dli011!> traltCCS parses etabltssements au Hwanda ;..,nsl que tOUS 
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accroissements des avoirs invest is en vue des susdites activites, y compris les accroissements qui resul­
' tent de plus-values et mains-values so it realisees, soit exprimees dans les comptes ou inventaires du re­

devable, quelles qu'en soi.ent l'origine et Ia nature. 

ART. 31. 

Sont notamment compris dans les benefices: 

1°) Ia remuneration que l'exploitant s'attribue pour son tra~ail personnel; 

2°) les profits et avantages dont l'exploitant jouit en nature; 

3°) les benefices, remunerations, profits, et avantages quelconques revenant a quelque titre et sous 
quelque forme que ce soit aux associes actifs et aux associes non actifs ou a leurs heritiers dans 
les societas aut res que par actions; 

4°) les sommes affectees au remboursement total ou partie! de capitaux ernpruntes, a !'extension de 
l'entreprise au a Ia plus-value de l'outillage; 

5°) les reserves ou fonds de previsions quelconques, le' report a nouveau de l'annee et toutes affecta­
tions analogues. 
Les primes d'emission ne sont pas considerees comme benefices pour autant qu'elles soient 
affectees a un compte indisponible ou incorporees au capital social; 

6°) les avantages et profits qu'une entreprise etBblie a l'etranger retire, directement ou indirectement, 
sous quelque forme ou par quelque moyen-que ce so it: 

a) d'exploitatians etablies au Rwanda qui sont sous sa dependance ou saus son cantrOle; 
b) d'entreprises au d'exploitatians etabties au Rwanda qui Ia contrdlent au sous Ia dependance de 

qui elle se trouve. 
Ces profits et avantages qui comprenrient notamment les redevances, droits d'utilisatian de 
brevets, royalties, etc., sont ajoutes aux benefices_ des exploitations au entreprises etablies au 
Rwanda. 

ART. 32. 

L'impOt s'applique aux benefices obtenus, meme en fin d'exploitation ou apres cessation de celle­
ci, sait par Ia vente, Ia cession ou !'apport d'elements d'actif quelconques affectes a l'exercice de Ia 
profession, de fonds de commerce, contrats, brevets d'invention, marques de fabrique, procedes au 
farmules de fabrication, etudes au connaissances commerciales, droits de vente, de fac;:onnage, de 
fabrication ou autres analogues, soit en contre partie de Ia cessation totate au partielle de l'activite, 
de l'annulatlon d'un contrat d'achat au de fourniture au de !'abstention d·e l'exercice de certains 
droits. 

ART. 33. 

(modifie par art. 1er, D.- L. du 28.12.1973) 

§ 1 er: A defaut d'elements probants fournis soit par les interesses, soit par J' Administration, les be­
nefices imposabfes sont determines, pour chaque redevable, eu egard aux benefices normaux d'un au 
de plusieurs redevables similaires et compte tenu suivant le cas, du capital investi, du chiffre d'affaires, 
du nombre de factoreries, d'employes, d'ouvriers ainsi que de taus aut res renseignements utiles. 

§ 2: A l'effet de determiner les benefices imposables des agriculteurs, p!anteurs, eleveurs et mar­
chands de betail, commen:;:ants, artisans et autres redevables qui ne tiennent pas une comptabilite 
conforme a Ia legislation applicable au Rwanda concernant les <{Livresde commerce)) !'Administration 
peut arr~ter des bases forfaitaires d'imposition, eventuellement avec I' accord des gr~upements profes­
sionnels interesses ayant une existence legale. 



-15-

Ces bases forfaitaires peuvent t!tre arr~tees pour trois exercices consecutifs. Le Ministre des Finan­
ces determine les modalites d'application de ces dispositions. 

§ 3: A Ia condition qu'il n'excede pas 600.000 frs, le montant imposable a l'impot professiopnel 
apres verification de Ia decli:~ration d'un exercice, peut etre retenu forfaitairement pour Ia dtf!term'ina­
tion de Ia base imposable a l'impOt professionnel des deux exercices suivants. Ces dispositions ne s'ap­
pliquent pas aux revenus-des redevables qui, au 31 decembre de l'annee pnkedant celle de J'exercice, 

tenaient une comptabilite reguliere. 

B. lmmunites. 

ART. 34. 

Par derogation aux dispositions de I' article 30 sont immunises les accroissementsqul resultant des 
plus-values non rea!isees rna is que le redevable a neanmoins exprimees dans ses comptes ou lnventaires _ 
sans les traiter aucunement comme benefices. 

Cette immunisation n'est -toutefois accordee: 

1°) que si le redevable tient une comptabilite conforme a Ia legislation applicable au Rwanda concer­
nant les «Livres de commerce»; 

2°) que s'il satisfait aux obligations qui lui sont imposees par Ia presente loi et notamment les articles 
98 et 99, et ne se trouve pas dans l'un des cas prevus a !'article 115. 

Elle n'est maintenue : 

1 °) que si les plus-values demeurent incorporees au bien, sans qu'it puisse en ~tre dispose autrement 
qu'en a!ienant le bien lui-meme. Si le bien est aliene de quelque maniere que ce soit, Ia plus­
value est traitee comme il est dit a I' article 35; _ 

2°) que si les plus-values n'entrent pas en ligne de compte, dans les societas autres que par actions, 
pour determiner les parts des associes entrants ou sortants; 

3°) que si les plus-values ne font !'objet d' aucune distribution ou prellwement quelconque et ne ser­
vent pas de base a Ia repartition des benefices ou au calcul de Ia dotation annuelle de fa reserve 
legale ou des remunerations ou attributions quelconques; 

4°) que s'il n'y a pas partage, meme partie!, de !'avoir social, par suite de: 
a) retrai~ d'un assode; 
b) fusion de societas, que ce-:te fusion att lieu par voie de creation d'une societe nouvelle ou par 

voie d'absorption; 
c) toute autre cause. 

En cas d'inexecution ou d'inobservation de l'une ou !'autre de ces conditions, les plus-values sont 
considerees cornme des benefices obtenus au cours de l'annee ou de l'exercice comptable pendant 
lequei a eu lieu !'inexecution ou l'inobservation. 

ART. 35. 

Les accroissements resultant de plus-values realisees sur immeubles,, outill~ge, m~te:iel,. mob iller, 
participations et valeurs de portefeuille sont imposabies dans la mesure ou le ~nx de reali~~:10n d~pas­
se le prix d'acquisition ou de revient, deduction faite du montant des amort1ssements deja adm1s au 

point de vue fiscaL 

I 
I 
! 

\ 
' 
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CHAPITRE 9. 

Peri ode imposable et debition de f'impot 

ART. 74. 

(modifie par art. 3, D. L. du 28.12.1973} 

L'imp6t professionnel est etabli sur !'ensemble des revenus constates ou presumes de l'annee 
anterieure. 

Sont consideres en totalite comme des revenus de l'annee anterieure, les revenus de l'exercice 
comptable clOture pendant ladite annee s'il · s'agit d'un redevable tenant une comptabilite autrement 
que par annee civile. 

ART. 75. 

(modifie par art. 4, D.-L. du 28.12.1973) 

1 °} En cas de dissolution de societe ou de cessation de profession dans Je courant de l'annee par suite 
de deces ou de toute autre cause, une cotisation speciale est reglee d'apres les resultats de Ia pe­
riode pendant laquelle Ia profession a ete exercee. 
Dans cette eventualite et lorsqu'i! s'agit de redevab!es qui tiennent leurs ecritures autrement que 
par an nee civile, l'impot professionnel est etabli sur Les revenus cumules de l'exercice comptable 
cloture au moment de Ia dissolution ou de Ia cessation et de l'exercice precedent. 
Cette cotisation est rattachee a l'exercice designe par le millesime de l'annee·de Ia dissolution ou 
de Ia cessation de profession. 

2°) La cotisati.on speciale due par une personne physique par suite de deces ne sera pas enrOlee, si 
les revenus imposables n'atteignent pas un montant de 50.000 Fr. 

ART. 76. 

Surles revenus mentionnes a I' article 27, 2°, l'imp6t est dQ au moment meme de leur paiement 
ou de leur attribution, et ceci sans prejudice de regularisation ulterieure eventuelle de Ia part de I' Ad­
ministration. 

CHAPITRE 10. 

Redevables de l'impot 

ART. 77. 

Sont n=!devables de l'impot professionnel, les personnes physiques, les communautes, les societas 
et les av.. ersonnes juridiques : 

·ent au Rwanda des revenus mentionnes a !'article 27, meme si elles resident ou ont 
etablissement a l'etranger; 

'tribuent a un titre quelconque au Rwanda des revenus mentionnes a !'article 
~ beneficiaires resident a l'etranger. 

ART. 78. 

I' article 77, 2°, ont le droit de retenir sur les revenus imposables l'impot 
·fie ia ires, que lie que so it Ia nationalite de ceux-ci. 

rmine le mode de perception et de versement de l'impot ainsi que 
vabl .. ~ ·-··rP.r le contr61e. 



ART. 79. 

L'impOt est dO par le chef de fa mille en ce qui concerne les exploitations visees a I' article 63, 
§ 1er, et par !'ensemble des membres ou des associes dans les associations de fait et groupes.depour­

vus de personnalite civile. 

CHAPITRE 11. 

Determination de l'impot- Taux- Reductions. 

ART. 80. 

(modifie par art. 12, decret-loi 19.6.81) 

Sans prejudice des dispositions de !'article 63, l'impat est applique sur !'ensemble des revenus 
annue!s de chaque redevable ou a raison de toute somme proportionnellement equivalente pour les 
peri odes inferieures ou superieures a un an. 

ART. 81. 

Les remunerations mentionnees a I' article 27, 2°, dent le paiement n'a eu lieu, par le fait d'une 
autorite publique au de !'existence d'un litige, qu'apres !'expiration de l'annee· a laquelle e/les se rap­
portent sent comprises dans !'ensemble des revenus imposables de l'annee au ·cours de laquelle elles 
ont ete payees et elles sent imposees au taux moyen afferent a !'ensemble des autres revenus imposa­
bles de cette dernii~re an nee, et ce sans prejudice des dispositions des articles 85 et 86. 

ART. 82. 

L'impOt professionnel eventuellement pen;u au moment du paiement ou de !'attribution des 
revenus vises a I' article 27, 2°, est deduit de Ia cotisation. 

ART. 83. 

(modifie par l'art. 1er, loi du 3.2.1965,.par l'art. 3, loi du 13.3.1970, et par l'art. 13 decret­
loi 19.6.81) 

Pour les societes, les taux de l'impOt professionnel sent fixes a : 

20% pour Ia premiere tranche de benefice de 250~000 Frx. 
25% pour Ia tranche de 250.001 a 400.000 Frs. 
35% pour Ia tranche de 400.001 a 700.000 Frs. 
40% pour Ia tranche de 700.001 a 1.000.000 Frs. 
45% pour la_tranche de 1.000.001 a 2.000.000 Frs. 
50% pour le surplus 

ART. 84. 

(modifie par l'art .. 2, loi du 32.1965, l'art. 4, loi du 13.3.1'970, l'art. 14 decret-loi du 19.6.81.et 
l'art.11oi-ju 11.5.1984). 

Pour les personnes physiques, l'imp6t professionnel est fixe comme suit : 

0% pour Ia premiere tranche de revenus.de 60.000 Frs. 
10% pour Ia tranche de 60.001 a 100.000 Frs. 
14% pour Ia tranche de 100.001 a 200.000 Frs. 
18% pour Ia tranche de 200.001 a 300.000 Frs. 
22% pour Ia tranche de 300.001 a 400.000 Frs. 
26% pour Ia tranche de 400.001 a 500.000 Frs. 
30% pour Ia tranche de 500.001 a 600.000 Frs. 

H r~ : t 
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34% pour Ia tranche de 600.001 a 700.000 Frs. 
37% pour Ia tranche de 700.001 a 800.000 Frs. 
40% pour Ia tranche de 800.001 a 1.000.000 Frs. 
45% pour Ia tranche de 1.000.001 a 2.000.000 Frs. 
50% pour le surplus .. 

. Toutefois, pour les revenus salariaux annuels depassant deux millions de francs, Ia taxe profes­
sionnelle sur les remunerations pour les tranches superieures a deux millions est fixee comme suit : 

50% pour Ia tranche de 2.000.001 a 4.000.000 Frw. 
55% pour Ia tranche de 4.000.CXH a 6.000.000 Frw. 
~%pour. Ia tranche ~e 6.000.001 a 7.000.000 Frw. 
70% pour Ia tranche de 7.000.001 a 8.000.000 Fr-W. 
80% pour le surplus.· 

ART. 85. 

(modifh~ par l'art. 15 deq-et·loi 19.6.81) 

Les dispositions de I' article 84 sent egalement applicables aux benefices, profits ou remunerations 
realises ou pen;us par des personnes physiques apres cessation des activites professionnelles, lorsqu'i!s 
sont recueillis a pres I' expiration de I' anriee pendant laquelle le activites ont pris fin. 

ART. 86. 

(modifie par I' art. 16 decret-loi 19.6.81) 

Les indemnites dites de fin de carriere et les indemnites payees par l'employeur, contractuel­
lement ou non, ensuite de cessation de travail ou de rupture de contrat d'emp!oi ou de louage de ser­
vice sont imposables separement suivant les taux prevus a !'article 84. 

ART. 87. 

(modifie par I' art.17 decret-loi 19.6.81) 

Lorsqu'un employeur a recours occasionnellement aux services d'une personne, l'impOt a perce· 
vnjr a Ia source est fixe a 20% du montant des semmes payees ou attribuees, sans prejudice de Ia regu­
·tarisation ulterieure prevue par I' article 76. 

ART. 88. 

Pour le calcul de l'impOt, les revenus sont arrondis au millier de francs inferieur ou superieur 
suivant que Ia fraction de m·rllefrancs est de 500 francs et mains ou de pius de 500 francs. 

ART. 89. 

(modifie par art. 3, loi du 3.2.1965, art. 5, loi du 13.3.1970 et art. 18 decret-loi du 19.6.81) 

La cotisation des contribuables monogames etablie par application de I' a-ticle 84 est reeduite 
d'une quotite de 5% pour chaque membre de famille a charge. 

Aucune reduction n'est accordee sur l'impOt qui se rapporte a Ia partie du revenu imposable 
qui excede 300.000 Fr. Cette reduction est done limitee a 1800 francs pour chaque personne a charge. 

ART. 90. 

(modifie par art. 19 decret-loi du 19.6.81) 

Sent consider:es comme etant a charge du redevable : 
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a) I' epouse; 
b) les enfants celibataires nes d'un ou de plusieurs mariages monogamiques et dont il preuve !'existence 

au debut de l'annee; 
c) les ascendants des deux conjoints a Ia condition qu'ils fassent partie du menage du redENable. 

L'epouse, les enfants celibataires et les ascendants ne sont toutefois consideres comme, thant a 
charge que pour autant qu'ils n'aient pas beneticie personnellement pendant l'amee precedant calle 
de Ia realisation des revenus de ressources nettes depassant 25% de ces revenus avec un maximum de 
1,5.000 Frs. 

ART. 91. 

La situation de fa mille a prendre en consideration est celle qui existe au premier janvier de l'mnee 
de realisation des revenus. 

ART. 92. 

(modifie par art. 20 decret-loi du 19.6.81) 

En cas de mariage dans le courant de l'annee, l'epouse exer<;ant une activite professionnelle non 
remuneree est consideree com me etant a charge de son rna ri pour l'etablissement de Ia cotisation sur 
les revenus cumules des epoux. 

ART. 93. 

(modifie par les art. 6 et 7 de Ia loi du 13.3.1970 et art. 21 dtkret-loi du 19.6.81) 

La tranche de revenus inferieure ou egale a 60.000 frs par an ou a toute somme proportionnel­
lement equivalente oour les periodes inferieures ou superieures a un an, est exoneree de l'impot profes­
sionnel. 

CHAPITRE 12. 

Exemptions. 

ART. 94. 

(modifie par art. 8, loi du 13.3.1970 et art. 22 decret-loi du 19.6.1981) 

Sent exempts de l'impOt professionnel sur les revenus dont ils beneficient: 

1°) I'Etat du Rwanda, ainsi que ses prefectures et ses communes; 
2°) les offices et les etablissements publics crees en vertu de Ia legislation du Rwanda; 
3°) Ia Croix-Rouge, le Fonds du Bien-Etre, les lnstituts s'occupant de recherc."'les scientifiques, d'etu­

des agronorr.iques et d'assistance medicate, ainsi que toutes institutions poursuivant un but reli­
gieux, scientifique ou philanthropique; 

4°) les etablissements d'utilite publique qui tendent uniquement a Ia realisation au Rwanda d'ceuvres 
de caractere philanthropique, religieux, scientifique, artistique ou pedagogique. 
les etablissements de cette nature qui poursuivent, meme partiellement, un but de lucre, ne sont 
pas exemptes; 

5°) les associations sans but lucratif ayant pour fin de s'occuper d' ca~vres retigieuses, sociales, scienti­
fiques ou philanthropiques qui ont re<;u Ia personnalite civile en vertu de lois ou reglements 
edictes par Ia Republique Rwandaise. 
Toutefois elles doivent presenter chaque an nee au Gouvernement le programme de leurs activites. 
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6°) les diplomates et agents diplomatiques, les consuls et agents consulaires de carriere accredites au 
Rwanda, les employes des organismes in.ternationaux assimiles, dans Ia mesure prevue par les 
dispositions legales determinant les immunites diplomatiques en matiere fiscale et douaniere 
et les regimes assimiles ainsi que toures personnes physiques ou morales exonerees en vertu 
d'a;cords particuliers ratifies conformement a Ia legislation rwandaise. 

Le Ministre des Finances determine les offices, les etablissement, les instituts et les institutions 
qui doivent etre con~ideres comme reunissant les conditions prevues au.x 2° a 5° du present article. 

TITRE V. 

DISPOSITIONS COMMUNES A L'IMPOT SUR LES REVENUS 
LOCATI FS, A L'IMPOT MOBJLIE RET A L'IMPOT PROFESSIONNEL 

CHAPITRE PREMIER 
• 

Etab!issement des impOts 

A- Lieu d'imposition 

ART. 95. 

Les redevables d'impOts en vertu de Ia presenre loisont imposes a KIGALI. 

B.-Declaration 

ART. 96. 

Toute personne physique passible des impbts etablis par Ia presente loi est tentie de souscrire 
chaque annee une declaration de.ses revenus imposables. 

ART; 97. 

La declaration doit ~tre souscrite meme si le redevable estime qu'il a subi des pertes ou qu'il n'a 
pas realise de revenus imposables. 

ART. 98. 

La declaration doit etre souscrite sur une formule adressee au redevable par le Verificateur des 
lmpOts. 

Cette formule doit etre remplie, datee, signee et renvoyee par le redevable au fonctionnaire preci­
te avant le 1er avril ou dans les trois mois de Ia clOture de l'exercice comptable. 

Les declarations peuvent aussi etre souscrites par un mandataire qui do it alors justifier du mandat 
general ou special en vertu duquel il agit. 

Quant a Ia declaration des contribuables dtkroes sans avoir rempli cette formalite, elle doit etre 
souscrite par les heritiers, legataires et donataires universe Is ou par leur mandata ire. 

Le montant net imposable de chaque categorie de reve-nus doit ~re mentionne dans le cadre reser­
ve a cet effet 

La declaration doit ~tre appuyee du bifan, du compte de profits et pertes ou de Ia situation com­
ptable arr~tee, du tableau des amortissements pratiques et de toutes autres pieces justificatives neces­
saires. 
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ACCORD ENTRE L'QRGAMISATION DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMEHT DE LA REPUBLIOUE RWAMDAISE SUR LE STATQT DE LA MISSION 

DES NATIONS UHIES POUR L'ASSISTAMCE AU RWANDA 

I • DEFIIIITIOifS 

1. Les definitions ci-apres s'appliquent aux fins du present 
Accord : 

I I 
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a) Le sigle 11MINUAR11 designe la Mission des Nations Unies 
pour l'assistance au Rwanda cre~e en application de la 
resolution 872 (1993) du Conseil de securite, en date du 5 
octobre 1993, et investie du mandat enonce dans ladite 
resolution, sur la base des recommandations formulees dans le 
rapport du secretaire general sur le Rwanda en date du 
24 septembre 1993 (S/26488). La MINUAR comprendra: 

i) Le "Representant special" designe par le Secretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies. Si ce 
n'est au paragraphe 24 ci-apres, toute mention du 
Representant special dans le present Accord englobera 
chacun des membres de la MINUAR auxquels le 
Representant special aura pu deleguer une fonction ou 
un pouvoir determines; 

ii) Un "element civil" constitue de fonctionnaires de 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres personnes 
chargees par le secretaire general d'assister le 
Representant special ou mises A la disposition de la 
MINUAR par les Etats participants; 

iii) un "element militaire" constitue de personnel . 
militaire et de personnel civil mis A la disposition 
de la MINUAR par les Etats participants; 

b) Les mots ~Jilbres de la __ M:rl'f!J~~ designent l'un quelconque 
des membres de !'element civil ou de l'element mi11taire, a 
1' exclusion, sauf stipuration contraire~dli-persoiiriei· -recrute 
localement; 

c) Les mots "Et~t parti9ipant" desiqnent l'un quelconque des 
,Etats mettant du personnel Ala d.i~position de tel ou tel des 
elements susvises de fa-MINUAR: 

d) Les mots 11 le Gouvernement" designent le Gouvernement de la 
Republique Rwandaise; 

I . . ~ 
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e) Les mots *'le territoire'' d~signe le territoire de la 
R~publique Rwandaise; 

f) Le mot "Convention" d~signe la Convention sur les 
privil~ges et immunit~s des Nations Unies adopt~e par 
l'Assembl~e g~n~rale des Nations Unies le 13 f~vrier 1946. 

II. ~PLICATIOlf DU PRESEIIT ACCORD 

2. Sauf stipulation contraire, _les dispositions du pr~sent Accord 
et toute obligation contract~e par le Gouvernement ou tous 
privileges, immunites, facilites ou concessions accord~s a la 
MINUAR ou a l'un quelconque de ses membres s'~tendent sur tout le 
territoire. 

III • APPLICATIOlf DE LA COIIVEII'J.'IOlf 

3. La MINUAR et ses membres, ainsi que ses biens, fonds et 
,avoirs, jouissent des privileges et immunit~s ~nonc~s dans le 
!j pr~sent Accord ainsi que de ceux pr~vus dans la Convention, a 
llaquelle le Rwanda est partie. 

4. L'article II de la Convention, qui s'applique a la MINUAR, 
s'applique ~alement aux biens, fonds et avoirs des Etats 
participants utilis~s dans le cadre de la Mission. 

IV. STATUT DE LA IIIlfUAR 

5. La MINUAR et ses membres sont tenus de s'abstenir de tous 
actes ou activit~s incompatibles avec le caract~re impartial et 
international de leurs fonctions ou contraires a l'esprit du 
pr~sent Accord. Ils observeront int~gralement les lois et 
reglements du pays. Le Repr~sentant sp~cial prendra toutes les 
dispositions voulues pour assurer le respect de ces obligations. 

6. Le Gouvernement respectera le statut exclusivement 
international de la MINUAR et veillera a ce que les mesures voulues 
soient prises pour assurer la s~curit~ de la Mission et du 
personnel y participant. 

1. Sans prejudice du mandat de la MINUAR et de son statut 
international : 

a) L'Organisation des Nations Unies veillera a ce que la 
MINUAR m~ne ses operations au Rwanda dans le respect le plus strict 
des principes et de l'esprit pr~sidant aux conventions generales 
applicables a la conduite du personnel militaire. Les instruments 

I ... 
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vises comprennent les quatre Conventions de Geneve du 12 aout 1949 
et les Protocoles additionnels s'y rapportant, en date du 
8 juin 1977, ainsi que la Convention de l'UNESCO pour la protection 
des biens culturels en cas de conflit arme, du 14 mai 1954; 

b) Le Gouvernement s'engage A traiter en tous temps le 
personnel militaire de la MINUAR dans le respect le plus strict des 
.];!rincipes E:t:t de l'esprit-' presidant awe conventions generales 
applicables au traitement du personnel militaire. Les instruments 
vises comprennent les quatre conventions de Geneve du 12 aout 1949 
et les Protocoles additionnels· s·'y rapportant, en date du 
8 juin 1977. 

La MINUAR et le Gouvernement veilleront en consequence a ce que les 
membres de leurs personnels militaires respectifs soient ddment 
sensibilises aux p_rinciQE:t..$. ___ et __ a J '._e!,u~ri.:t" des instruments 
internationaux consideres. 

prapeau des Nations unies et identification des vehicules 

8. Le Gouvernement reconnait a la MINUAR le droit d'arborer a 
l'interieur du Rwanda le drapeau des Nations Unies sur les lieux de 
son quartier general et de ses camps ou autres installations, ainsi 
que sur ses vehicules, navires, etc., conformement ala decision du 
Representant special. ~ous aqtres drapeaux ou fanions_!l_~__peuvent 
etre arbores qu'a tit~e-~~~E:t~ionpel~ Dans une telle eventualite, 
la MINUAR examinera avec hienveillance les observations ou demandes 
du Gouvernement. 

9. Les vehicules, navires et aeronefs de la MINUAR portent une 
marque d'identification distinctive des Nations Unies, dont il est 
donne notification au Gouvernement. 

Communications 

10. En matiere de communications, la MINUAR beneficie des 
facilites prevues a !'article III de la convention et, en 
coordination avec le Gouvernement, en fait usage dans la mesure 
necessaire a l'accomplissement de sa tache. Les questions qui 
pourraient sa poser en matiere de communications et qui ne seraient 
pas expressement prevues dans le present Accord seront traitees 
conformement awe dispositions pertinentes de la Convention. 

11. Sous reserve des dispositions du paraqraphe 10 : 

a) La MINUAR est habilitee a installer et exploiter des 
stations emett~_ices_o.1l......X~~~ptric;:es .9-.!!_..!'~<iiC? et des systemes de 

· .-:~ ' communication par satellites af in de ,relier ... les _egj.J).~s ~VOJ.ll!l..§_qans 
.t+."" _;rL.~ 1e territoire tant entre eux qu_'_avec les bureaux. des .. Natic:>.!!~ _ynies 
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dans d 1 autres ~, ainsi que de faire usage du reseau mondial de 
telecommunications des Nations Unies. Les services de 
telecommunications sont exploites conformement a la convention 
internationale des telecommunications et du Reglement des 
radiocom:munications, et ~freguences_ utili§ees_pQ.Ur 
l~~!H.?loi tat ion de~ __ s tat~_ons_dobcenLat:r_e ___ f'j._~~f!S~~n cooper_~tion _ ave9 
le Gouvernement et portees a la connaissance dU comite 
interf'!e~:t;~~nal d Te_!i_regTsfre~E!i(t :~des frequences_par.J_~Qrq!l.u.i_s_ation 
des _N?lt1ons __ Unies: 

~ La MINUAR beneficia, ,sur le territoire~ du droit illimite 
de comm~iquer par radio (transmissions par satellites, 
radiotelephones mobiles et postes portatifs inclus), telephone, 
telegr<!phe, teJ.ec:opietJr o~_j:_out autre moy_e.n,_et ___ d 1_etablir. _les 
facfli tes necessaires ~ur assurer les commyniga:tions. considereea_ a 
l~interieux:_ne_ses_ igstalla,tioaa aLentre ellaa.. y compris la~e 
de cabler;'! e_t_de _lignes terrestres .e.L~~installation d I emetteur.s ..._.de 
r~cepteurs __ et _de __ reJMiteurs du service fixe et du sez:vice mobile. 

1lLes frequences radio utilisees doivent etre fixees en cooperation 
1 avec le Gouvernement. Il est entendu que l 1 interconnexion avec les 
1 

reseaux locaux de telegraphie, de telex et de telephone ne peut 
etre etablie qu'apres consultation avec le Gouvernement et 
conformement aux arrange~ents pris avec lui, et que les tarifs 
d 1 utilisation desdits reseaux seront les plus favorables possible: 

~y La MINUAR peut prendre les dispositions voulues pour faire 
assurer par ses propres moyens le tri et l'acheminement de la 
correspondance privee destinee a ses membres ou envoyee par eux. 
Le Gouvernement, .$i doit t11:.~e. _informe de la nature __ de _ _c;e$ 
~:kt.ion~ n 1 entrave ni ne--cerisure la correspondance de la 
Mission ou de ses membres. Au cas ou les dispositions postales 
prises pour la correspondance privee des membres de la Mission 
S I etendraient a deS transfertS de .t.'_9~dS OU a 1 ~.f!)Cped_!~iQ_!.l_g_e 
paq!,le.ts _et_ca.Us, les condi_t;.ions reg:issant-. .ces ope:r;ations..-seront 
f ~l!_~es en accord ~eC.=le--Gou.vernement. 

oeplacements et transports 

12. La MINUAR et ses membres, ainsi que ses vehicules, navires, 
aeronefs et materiels, jouissent de la liberte de mouvement sur 
tout le territoire. En ce qui concerne les mouvements importants 
de personnel, de mater~el ou de vehicules qui transiteraient par 
les aeroports ou emprunteraient les voies ferrees ou les routes 
utilisees pour la circulation generale a 1 1 interieur du Rwanda, 
cette liberte sera coordonnee .av_e.c. le Gouvernement:;.. Le 
Gouvernement s 1 engage a fournir a la Mission, lorsqu'il y aura 
lieu, les cartes et autres elements_d 1 information, concernant 

I .. . 
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notamment !'emplacement des champs de mines ainsi que les autres 
dangers et obstacles, qui pourront etre utiles pour faciliter ses 
mouvements. 

13. L'immatriculation et les certificats exiges par le 
:.:.'/ '·'· K- Gouvernement ne le sont pas pour les vehJcul_~s __ de _ la_ ~I~A.R, 
'· ,, .U}. cl'. y compris _tous._ses vehicules mili taires, navires et aeronefs, etant 
·~ (Y · jl entendu que ceux-ci _goi vent etre couverts par 1 'assurance 

.vL"-'-~ 1 res~nsabili te civile requise par la legislation applicaole. 

'1 ' 

I 

·~-· r 

14. La MINUAR peut utiliser les routes, pants, canaux et autres 
voies navigables, installations portuaires et aerodromes sans . 
acquitter de droits, de peages ni de· taxes, y compris les droits de~~~ 
quai. Toutefois I JJl!tt ne reclamera pas 1' exemption des dro~ ts gyi I .evtc.e 
corres12ondent en fait a la remuneratio~ cte......§..~~!f:e~ rendus. 1 i b) c. 
Privileges et immunites de la M4NVAR 

. 15. La MINUAR, en tant qu'organe subsidiaire de !'Organisation des 

'

'Nations Unies, beneficia du statut, des privileges et des immunites 
des Nations Unies conformement a la Convention. La disposition de 
!'article II de la Convention qui s'applique a la MINUAR s'applique 
aussi aux biens, fonds et avoirs des Etats participants utilises a 
l'interieur du Rwanda en ce qui concerne les contingents nationaux 
affectes.a la Mission, comme prevu au paragraphe 4 du present 
Accord. ~f!. . .GOUVE!rnement _reconnait en particuli§.~j_],jl Mission le 
droit : 

a) D'importer, en franchise et sans restriction aucune, le 
materiel et les approvisionnements, fournitures et autres biens 
destines __ a son usa~ __ exclusiL.et_officiel ou a ]a re.vente_d.ans~ 
economats prevus_ci~apr~s: 

b) De creer, entretenir et gerer, a son quartier general, 
dans.._ses __ qamps et dans ses postes, des economats destines-· a· ses 
membres mals 'non au ~:r;~onnel _recrute localement.. Ces economats 
peuvent offrir des produits de consommation et autres articles 
precises d'avance. Le Representant special prend toutes mesures 
necessaires pour ~mpecher l'utili~~tion abusive de ces econQ~ats 
ainsi que la vente ou la revente des produits et articles en 
question a des tiers, et examine avec bienveillance les 
observations ou demandes du Gouvernement relatives au 
fonctionnement des economats: 

c) De dedouaner, en franchise et sans restriction aucune, le 
materiel et les approvisionnements, fournitures et autres biens 
destines a son usage exclusif et official ou a la revente dans les 
economats prevus ci-dessus: 

I· . . 
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d) De reexporter ou de ceder d'une·autre maniere le materiel, 
dans la mesure ou il est encore utilisable, et les 
approvisionnements, fournitures et autres biens inutilises ainsi 
importes ou dedouanes et non transferes ou cedes d'une autre 
maniere, a des clauses et conditions prealablement convenues, aux 
autorites locales competentes du Rwanda ou a une entite designee 
par elles. 

/

La MINUAR et le Gouvernement conviendront d'une procedure 
mutuellement satisfaisante, notamment en matiere d'ecritures, pour 
que les operations d'importatiori, de dedouanement, de transfert ou 
d'exportation susvisees s'accomplissent dans les meilleurs delais. 

V. FAC:IL:ITES 

Locaux regyis pour les activites op§rationnelles et a¢ministratives 
de la KINUAR et pour le logement de ses membres 

16. Le Gouvernement fournira a la MINUAR, dAns la mesure de ses 
possibilites, les emplacements destines au quartier general, aux 
camps et autres locaux necessaires pour la conduite des activites 
opera~~-~~ne1!4Et~ __ @t administrati ves de la Mission et RQU~---1:_~­
loqement_...de_se_s_m~.m:P_res. sans prejudice du fait qu' ils demeurent 
territoire rwandais, tous ces locaux seront inviolables et soumis 
l'autorite et au centrale exclusifs de !'Organisation des 
Nations Unies. Lorsque des troupes des Nations Unies partageront 
les quartiers du personnel militaire du pays hate, un acces 
permanent, direct et immediat a ces locaux sera garanti a la 
MINUAR. 

17. Le Gouvernement s'engage a aider de son mieux la MINUAR a 
obtenir l'eau, l'electricite et les autres facilites necessaires 
aux tarifs les plus favorables, et, en cas d'interruption ou de 
menaces d'interruption du service, a faire en sorte, dans toute la 
mesure du possible, que les besoins de la Mission se voient 
assigner le meme rang de priorite que ceux des services 
gouvernementaux essentiels. La Mission s'acquittera des montants 

1 dlls a ce titre, sur une base a determi~-4!~.-~1'1 accord avec_~es 
· auto~ites competentes. La Mission sera responsable de l'entretien 
des facil1tes-&~ns~ fournies. 

18. La MINUAR a le droit, le cas echeant, de produire dans ses 
locaux ainsi que de transporter et de distribuer l'energie 
electrique qui lui est necessaire. 

19. L~Q!"ganisation___g@.LNa_ti.o.n_s__IJ_nies est seule hahilit(u~ __ _a 
autoriser des res~J1--ables qQ!JVernementaux_ou. __ toute autre ~~1:sonne 
non membre ·de--ia ~INYM !_ _P.en~~r~r _g._l!!l!lS __ ~~s -~~_5:aux. 

I .. . 
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Agproyisionnements. fournjtures et services et arrangements 
sanitajres 

20. Le Gouvernement s'engage a aider de son mieux la MINUAR a se 
procurer sur place le materiel et les approvisionnements, 
fournitures et autres biens et services necessaires pour assurer sa 
subsistance et conduire ses operations. sur la base des 
observations faites et des informations fournies par le 
Gouvernement a cet eqard, la Mission evitera que les achats 
effectues sur place aient un eff~t prejudiciable sur l'economie 
locale. Le Gouvernement exonerera de taxe a la vente taus les 
achats effectmis.......a~~ .Qffj del, par Ia M1ss1on. 

21. La MINUAR et le Gouvernement collaboreront au fonctionnement 
des services sanitaires et se preteront le concours le plus entier 
en matiere d'hygiene et de sante, en particulier pour ce qui a 
trait a la lutte contre les maladies transmissibles, conformement 
aux dispositions des conventions internationales. 

Recrutement de personnel local 

22. La MINUAR peut recruter le personnel local dont elle a besoin. 
Si le Representant special en fait la demande, le Gouvernement 
s'engage a faciliter le recrutement par la Mission d'agents locaux 
qualifies et a en accelerer le processus. 

Monnaie 

23. Le Gouvernement s'enqaqe a mettre a la disposition de la 
MINUAR, contre remboursement en une devise.mutuellement acceptable, 
les sommes en francs rwandais qui lui seront necessaires, notamment 
pour payer la solde de ses membres, le taux de change le plus 
favorable a la Mission etant retenu a cet effet. 

VX. ST.A.Ttl'.r DES liEIIBR.KS DB LA lllliUAR 

Privileges et immunites 

24. Le Representant special, le commandant de la Force de 
!'element militaire de la MINUAR, le commissaire de police 

,commandant l'unite de police civile des Nations Unies, et ceux des 
jcollaborateurs de haut rang du Representant special dont il peut 
Jetre convenu avec le Gouvernement jr;>uissent.du statut_speci£i.e.._.dans 
les sections 19 et 27 de la Convention~·-dans la mesure o\1 les 
p-:rrv-n-~es et i'IUilurt-.re-es-··vises·-sorit ceux que le droit international 
reconna!t aux envoyes diplomatiques. 

25. Les autres membres du personnel de !'Organisation des 
Nations Unies qui sont affectes a !'element civil mis au service de 
la MINUAR demeurent des fonctionnaires des Nations Unies jouissant 

I . .. 
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des privileges et immunites enonces dans les articles v et VII de 
la Convention. 

26. Les observateurs militaires, les membres de la police civile 
·et les agents civils non fonctionnaires des Nations Unies dont les 
noms sont communiques a cette fin au Gouvernement par le 

,Representant special sont consideres comme des experts en mission 
au sens de l'article VI de la Convention. 

27. Le personnel militaire des contingents nationaux affecte a 
l'element militaire de la MINUAR jouit des privileges et immunites 
expressement prevus dans le present Accord. 

28. sauf disposition contraire du present Accord, les membres de 
la MINUAR recrutes localement jouissent des immunites concernant 
les actes accomplis en leur qualite officielle, de l'exoneration 
d'imp6t et de l'exemption de toute obligation relative au service 
national prevues aux alineas a), b) etc) de la section 18 de la 
convention. 

29. Les soldes et emoluments que l'Organisation des Nations Unies 
ou un Etat participant versent aux membres de la MINUAR et les 
revenus que ceux-ci re~oivent de sources situees a l'exterieur du 
Rwanda ne sont pas soumis a l'imp6t. Les membres de la Mission 
sont egalement exoneres de tout autre imp6t direct, a l'exception 
des taxes municipales qui frappent les services ainsi que de tous 
droits et frais d'enregistrement. 

30. Les membres de la MINUAR ont le droit d'importer en franchise 
leurs effets personnels lorsqu'ils arrivent au Rwanda. Les lois et 
reglements du Rwanda relatifs aux douanes et aux changes sont 
applicables aux biens personnels qui ne sont pas necessaires a ces 
personnes du fait de leur presence au Rwanda au service de la 
Mission. S'i~ en est averti a l'avance et par ecrit, le 
Gouvernement accorde des facilites speciales en vue de 
l'accomplissement rapide des formalites d'entree et de sortie pour 
tous les membres de la Mission, y compris !'element militaire. 
Nonobstant la reglementation des changes susmentionnee, les membres 
de la Mission pourront, a leur depart du Rwanda, emporter les 
sommes dont le Representant special aura certifie qu'elles ont ete 
versees par l'Organisation des Nations Unies ou par un Etat 
participant a titre de·solde et d'emoluments et constituent un 
reliquat raisonnable de ces fonds. Des arrangements speciaux 
seront conclus en vue de mettre en oeuvre les presentes 
dispositions dans l'interet du Gouvernement et des membres de la 
Mission. 

I . .. 
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31. Le Repr6sentant special coopere avec le Gouvernement et prete 
toute !'assistance en son pouvoir pour assurer le respect des.lois 
et reqlements douaniers et financiers du Rwanda par les membres de 
la MINUAR, conformement aux dispositions du present Accord. 

Entree, sejour et depart 

32. Le Representant special et les membres de la MINUAR qui 
reQoivent de lui des instructions a cet effet ont le droit d'entrer 
au Rwanda, d'y sejourner et d'e~repartir. 

33. Le Gouvernement s'engage a faciliter l'entree au Rwanda du 
Representant special et des membres de la MINUAR, ainsi que leur 
sortie, et est tenu au courant de ces mouvements. A cette fin, le 
Representant special et les membres de la Mission sont dispenses 
des formalites de passeport et de visa, ainsi que de !'inspection 
et des restrictions prevues par les services d'immigration a 
l'entree au Rwanda ou a la sortie. Ils ne sont pas davantage 
assujettis aux dispositions reqissant le sejour des etrangers au 
Rwanda, y compris en particulier les dispositions relatives a 
!'enregistrement, mais n'acquierent pour autant aucun droit d'y 
resider ou d'y etre domicilies en permanence. 

34. A l'entree au Rwanda ou a la sortie, seuls les titres ci-apres 
sont exiqes des membres de la MINUAR : a) ordre de mission 
individual ou collectif delivre par le Representant special ou par 
les autorites competentes de tel ou tel Etat participant, ou sous 
l'autorite de l'un ou des autres; b) carte d'identite personnelle 
delivree conformement au paraqraphe 35 du present Accord, si ce 
n'est a la premiere entree, pour laquelle la carte d'identite 
personnelle delivree par les autorites competentes d'un Etat 
participant peut tenir lieu de carte d'identite de la Mission. 

Identification 

35. Le Representant special delivre a chacun des membres de la 
MINUAR, avant ou des que possible apres sa premiere entree au 
Rwanda, de meme qu' a 'chacun deaJ membres du personnel recrute 
localement, une carte d'identite numerotee indiquant ses nom et 
prenom, sa date de naissance, son titre ou son grade et le service 
auquel 11 appartient ( le cas echeant) , et comportant une 
photographie de !'interesse. sous reserve des dispositions du 
paragraphs 34 du present Accord, ladite carte d'identite est le 
seul document qu'un membre de la Mission peut etre tenu de 
produire. 

36. Les membres de la MINUAR, de meme que ceux du personnel 
recrute ·localement, sont tenus de presenter, mais non de remettre, 
leur carte d'identite de la Mission a tout agent habilite du 
Gouvernement qui en fait la demande. 

I ... 
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Vnitorme§ et armes 

37. Dans l'exercice de leurs fonctions officielles, les membres 
militaires et les elements de la police civile de la MINUAR portent 
l'uniforme militaire ou de police de leur pays d'origine, assort! 
de l'equipement reglementaire de l'ONU. Les agents du Service de 
securite de l'ONU et les fonctionnaires du Service mobile peuvent 
porter l'uniforme des Nations Unies. En d'autres circonstances, le 
Representant special peut les autoriser a porter des tenues 
civiles. Les membres militaires de la Mission et les membres de 
son element de police civile, de meme que les agents du service de 
securite de l'ONU designes par le Representant special peuvent 
detenir et porter des armes dans l'exercice de leurs fonctions, 
conformement au reglement qui leur est applicable. 

Permis et autorisation 

38. Le Gouvernement convient de reconnaitre, sans qu'il doive etre 
acquitte de taxe ou de redevance a ce titre, la validite d'un 
permis ou d'une autorisation delivres par le Representant special a 
l'un quelconque des membres de la MINUAR (membres du personnel 
recrute localement compris), et habilitant !'interesse a utiliser. 
du materiel de transport ou de communication de la Mission ou a 
exercer une profession ou un metier quels qu'ils soient dans le 
cadre du fonctionnement de la Mission, etant entendu qu'aucun 
permis de conduire un vehicule ou de piloter un aeronef ne sera 
delivre a quiconque n'est pas deja en possession du permis voulu, 
en cours de validite. 

39. Sans prejudice des dispositions du paraqraphe 37, le 
Gouvernement convient en outre de reconnaitre, sans qu'il doive 
etre acquitte de taxe ou de redevance a ce titre, la validite d'un 
permis ou d'une autorisation delivres par le Representant special a 
l'un quelconque des membres de la MINUAR, et habilitant !'interesse 
a porter ou a utiliser des armes a feu ou des munitions dans le 
cadre du fonctionnement de la Mission. 

Police miljtaire. arrestation et remise deS personnes arretees et 
assistance mutuelle 

40. Le Representant special prend toutes les mesures utiles pour 
assurer le maintien de.l'ordre et de la discipline parmi les 
membres de la MINUAR ainsi que parmi le personnel recrute 
localement. A cette fin, des effectifs desiqnes par lui assurent 
ia police dans les locaux de la Mission et dans les zones ou ses 
membres sont deployes. De tels effectifs ne peuvent etre mis en 
place ailleurs qu'en vertu d'arranqements conclus avec le 
Gouvernement et en liaison avec lui dans la mesure ou le 
Representant special le juge necessaire pour maintenir l'ordre et 
la discipline parmi les membres de la Mission. 

; ... 
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41. La police militaire de la MINUAR a le droit de mettre en etat 
d'arrestation les membres militaires de la Mission. Les militaires 
arretes en dehors de la zone ou est deploye leur contingent sont 
conduits aupres du commandant de celui-ci afin qu'il prenne les 
mesures disciplinaires qui s'imposent. Le personnel vise au 
paraqraphe 40 ci-dessus peut egalement mettre en etat d'arrestation 
toute autre personne qui commet une infraction dans les locaux de 
la Mission. Il la remet sans retard a l'autorite competente du 
Gouvernement la plus proche, pour que les mesures voulues soient 
prises en ce qui concerne !'infraction commise ou les troubles 
causes dans lesdits locaux. · 

42. sous reserve des dispositions des paragraphes 24 et 26, les 
autorites du Gouvernement peuvent mettre en etat d'arrestation tout 
membre de la MINUAR : 

a) A la demande du Representant special; ou 

b) Lorsque !'interesse est apprehends au moment ou il commet 
ou tente de commettre une infraction. L'interesse est remis sans 
·retard, en meme temps que toutes armes ou tous autres objets 
saisis, au representant competent de la Mission le plus proche, 
apres quoi les dispositions du paragraphe 47 sont applicables 
mutatis mutandis. 

43. Lorsqu'une personne est mise en etat d'arrestation en vertu du 
paragraphe 41 ou de l'alinea b) du paragraphe 42, la MINUAR ou le 
Gouvernement, selon le cas, peuvent proceder a un interrogatoire 
preliminaire mais ne doivent pas retarder la remise de !'interesse. 
Apres celle-ci, !'interesse peut, sur demande, etre mis a la 
disposition de l'autorite qui a precede a !'arrestation, pour subir 
de nouveaux interrogatoires. 

44. La MINUAR et le Gouvernement se pretent mutuellement 
assistance pour la conduite de toutes enquetes necessaires 
concernant les infractions contra les interets de l'un ou de 
l'autre, ou des deux, pour la production des temoins et pour la 
recherche et la production de preuves, y compris la saisie, et, 
s'il y a lieu, la remise de pieces et objets se rapportant a 
!'infraction. La remise des pieces et objets saisis peut toutefois 
etre subordonnee a leur restitution dans un delai determine par 
l'autorite qui precede a cette remise. Chacune des deux autorites 
notifie a !'autre la d~cision intervenue dans toute affaire dont 
!'issue peut interesser cette autre autorite, ou qui a donne lieu a 
la remise de personnes arretees, conformement aux dispositions des 
paragraphes 41 a 43. 

45. Le Gouvernement se charge des poursuites centre les personnes 
relevant de sa juridiction ~nale et accusees d'avoir commis, a 
l'egard de la MINUAR ou de ses membres, des actes qui les auraient 

I ... 
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exposes a des poursuites s'ils avaient ete commis a l'egard des 
forces du Gouvernement. 

Jyridiction 

46. Tous les membres de la MINUAR, y compris le personnel recrute 
localement, jouissent de l'immunite de juridiction pour tous les 
actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions officielles 
(y compris leurs paroles et ecrits). Cette immunite continuera 
d'avoir effet meme lorsqu'ils ne seront plus membres de la Mission 
ou employes par elle et apres qu~ les autres dispositions du 
present Accord auront expire. 

47. S'il estime qu'un membre de la MINUAR a commis une infraction 
penale, le Gouvernement en informe le Representant special dans les 
meilleurs delais et lui presente tout element de preuve en sa 
possession. sous reserve des dispositions du paragraphe 24 : 

a) Si l'accuse est membre de l'element civil ou membre civil 
de l'element militaire, le Representant special procede a tout 
complement d'enquete necessaire et le Gouvernement et lui-meme 
decident d'un commun accord si des poursuites penales doivent etre 
intentees contre !'interesse. Faute d'un tel accord, la question 
sera reglee comme prevu au paragraphe 52 du present Accord; 

b) Les membres militaires de l'element militaire de la MINUAR 
sont soumis a la juridiction exclusive de l'Etat participant dont 
ils sont ressortissants pour toute infraction penale qu'ils 
pourraient commettre au Rwanda. 

48. Si une action civile est intentee contre un membre de la 
MINUAR devant un tribunal rwandais, notification en est faite 
immediatement au Representant special, qui fait savoir au tribunal 
si l'affaire a trait ou non aux fonctions officielles de 
!'interesse : 

a) Si le Representant special certifie que l'affaire a trait 
aux fonctions officielles de !'interesse, il est mis fin a 
!'instance et les dispositions du paragraphe 50 du present Accord 
sont applicablesr 

b) Si le Representant special certifie que !'affaire n'a pas 
trait aux fonctions officielles de !'interesse, !'instance suit son 
cours. Si le Representant special certifie qu'un membre de la 
Mission n'est pas en mesure, par suite soit de ses fonctions 
officielles, soit d'une absence requliere, de defendre ses 
interets, le tribunal, sur la demande de !'interesse, suspend la 
procedure jusqu'a la fin de l'indisponibilite, mais pour une 

; ... 
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periode n'excedant pas 90 jours. Les biens d'un membre de la 
Mission ne peuvent etre saisis en execution d'une decision de 
justice si le Representant special certifie qu'ils sent necessaires 
A !'interesse pour l'exercice de ses fonctions officielles. La 
liberte individuelle d'un membre de la Mission ne peut faire 
l'objet d'aucune restriction a !'occasion d'une affaire civile, que 
ce soit pour executer une decision de justice, pour obliger a faire 
une revelation sous la foi du serment ou pour toute autre raison. 

peces de membres de la MINVAR 

49. Le Representant special a le droit de prendre les dispositions 
voulues en ce qui concerne la depouille d'un membre de la MINUAR 
decede au Rwanda ainsi qu'en ce qui concerne les effets de 
!'interesse s'y trouvant, conformement aux pratiques de 
!'Organisation des Nations unies en la matiere~ 

VII. REGLEMEII'l' DES DIFFEREJIDS 

50. sauf disposition contraire du paraqraphe 52, une commission 
permanente des reclamations creee a cet effet statue sur tout 
differend ou toute reclamation relevant du droit prive auquel la 
MINUAR ou l'un de ses membres est partie et a l'eqard duquel les 
tribunaux du Rwanda n'ont pas competence en raison d'une 
disposition du present Accord. Le secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement nomment chacun 
un des membres de la commission; le president est desiqne d'un 
commun accord par le Secretaire general et le Gouvernement. Si ces 
derniers ne se sont pas entendus sur la nomination du president 
dans un delai de 30 jours a compter de la nomination du premier 
membre de la commission, le President de la cour internationale de 
Justice peut, a la demande du Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies ou du Gouvernement, nommer le president. Toute 
vacance a la.commission est pourvue selon la methode prevue pour la 
nomination initiale, le delai de 30 jours prescrit ci-dessus 
commenQant a courir a la date de vacance de la presidence. La 
commission definit ses propres procedures, etant entendu que deux 
membres, quels qu'ils scient, constituent le quorum dans tous les 
cas (sauf pendant les 30 jours qui suivent la survenance d'une 
vacance) et que toutes les decisions necessitent !'approbation de 
deux membres. Las sentences de la commission ne sont pas 
susceptible& d'appel ~t ont force obligatoire, a moins que le 
secretaire general de !'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement n'autorisent a en faire appal devant un tribunal 
constitue conformement au paraqraphe 52. Les sentences de la 
commission sont notifiees aux parties et, si elles sont rendues 
centre un membre de la MINUAR, le Representant special ou le 
secretaire general de !'Organisation des Nations Unies n'eparqne 
aucun effort pour en assurer !'execution. 

I . .. 
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51. Tout differend relatif aux conditions d'emploi et de travail 
du personnel recrute localement sera reqle suivant les procedures 
administratives que fixera le Representant special. 

52. Tout autre differend entre la MINUAR et le Gouvernement, et 
tout appel de la sentence rendue par la commission des reclamations 
creee conformement au paragraphe 50 qu'ils decident l'un et !'autre 
d'autoriser, sont soumis a un tribunal compose de trois arbitres, a 
moins que les parties n'en decident autrement. Les dispositions 
relatives a la constitution de la commission des reclamations ainsi 
qu'a ses procedures s'appliquent, mutatis mutan4is, a la 
constitution et aux procedures du tribunal. Les decisions du 
tribunal ne sont pas susceptibles d'appel et ont force obligatoire 
pour les deux parties. 

53. Toute contestation entre !'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement portant sur !'interpretation ou !'application des 
presentes dispositions et soulevant une question de principe 
concernant la Convention sera soumise a la procedure prevue a la 
section 30 de la Convention. 

VIII. AVENANTS 

54. Le Representant special et le Gouvernement peuvent conclure 
des avenants au present Accord. 

IX. LIAISON 

55. Le Representant special et le Gouvernement prennent des 
mesures propres a assurer entre eux une liaison etroite a tous les 
niveaux voulus. 

X. DISPOSITIONS DIVERSES 

56. Le Gouvernement sera responsable en dernier ressort de 
!'octroi et de la mise en oeuvre par les autorites rwandaises 
competentes des privileges, immunites et droits conferes par le 
present Accord a la MINUAR, ainsi que des facilites qui doivent lui 
~tre fournies a ce titre. 

57. Le present Accord restera en vigueur jusqu'au depart du Rwanda 
de !'element final de ~a MINUAR, a !'exception : 

a) Des dispositions des paraqraphes 46, 52 et 53, qui 
resteront en vigueur; 

I . .. 
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·b) Des dispositions du paragraphe 50, qui resteront en 
vigueur jusqu'a ce qu'il ait ete statue sur toutes les reclamations 
dont. l·'objet est anterieur a !'expiration du present Accord et qui 
auront ete soumises avant ladite expiration ou dans les trois mois 
suivant celle-ci. 

Fait a New York le 5 novembre 1993, en double exemplaire etabli en 
langue fran9aise. 

Pour !'Organisation des 
Nations Unies: 

s. Iqbal Riza 
sous-secretaire general aux 
operations de maintien de la 

paix 

Pour le Gouvernement 
de la Republique 
Rwandaise: 

M. Jean Damascene Bizimana 
Ambassadeur Extraordinaire 
et Plenipotentiaire 
Representant permanent aupres 
de !'Organisation des 
Nations Unies 



UNITED NATIONS NATIONS UNIES 
ASSISTANCE MISSION TO RWANDA MISSION POUR L'ASSISTANCE AU RWANDA 

UI'IAMIR-MINUAR 

January 22, 1996 

REPORT OF ALL BRSC SUPPORT TO RW AND ESE GOVERNMENT 

The following table is a compilation of all work orders and taskings performed under 
PTS/CON 146/94: 

WORK ORDER# LOCATION DESCRIPTION 
OR TASK# 

10.02.1.0-081 Gako Camp Fabricate 150 units standard size beds 

10.02.1.0-009 Kigali Stadium Prepare site survey. Measure the site 

10.02.2.0-001 Airport terminal Cover two windows VIP lounge 

10.02.2.0-118 GakoCamp Check repair or replace old sewer line 

10.02.2.0-196 Kigali Airport Provide cost estimate of war damage 

10.02.2.0-033 ESM Military academy Provide cost estimate of war damage to 
buildings. 

10.02.2.0-197 Amahoro Stadium Provide cost estimate of general repairs 

10.02.2.0-199 Military Academy Repair blocked drainage 

10.02.2.0-198 Kigali Initiate a survey of Kigali water system 

10.02.2.0-220 Gitarama and Bryimana Installation of a water cistern at Ecole 
des Sciences 

10.02.2.0.-234 Kibuye Provide cost estimate of improvement at 
Kibuye prison 

10.02.2.0-235 Nyanza Provide cost estimate of improvement at 
Nyanza prison 

10.02.2.0-036 King Faysal hospital Repair roof and damage to living 
quarters 
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10.02.2.0-038 Office of Prime Minister Prepare cost estimate to repair PM 
office 

10.02.2.0-054 Kigali Airport Examine water system and determine if 
there is an open valve 

10.02.2.0-058 Lycee de Kigali i ..... ._. · tenance to blocked toilets 

10.02.2.0-099 Ecole de gendarmerie- Provide a survey, scope of work and 
Ruhengeri cost estimate for repairs 

10.02.2.0-126 Ministry of Provide assistance in completion of 
Rehabilitation replacement of glass for all broken 

windows 

10.02.2.0-127 Ministry of Test all plumbing systems and make 
Rehabilitation them operational 

10.02.2.0-135 Military Academy Check sections of PVC lines 

10.02.2.0-150 Ministry of Check the sewage system 
Rehabilitation 

10.03.2.0-009 Gako Camp Check all electrical systems and install 
required lighting 

10.03.2.0-004 Military Camp Connect fuel line to generator from 
remote fuel tank 

10.08.1.0-060 Kigali Central Prison Empty septic tank 

10.08.2.0-080 Nyanza Empty latrines at Groupe Scolaire de 
jeunes filles 

10.08.2.0-079 Rwamagama Empying of the latrines Ecole des 
Sciences infirmieres 

10.08.1.0-074 RPA's office Kigali Empty and clean septic tank 

10.08.1.0-075 Prefecture of Kigali One time cleaning of the latrines and 
attempt to flush the plumbing lines 

10.08.1.0-066 Camp Kanombe Empty septic tank 

10.08.1.0-084 Gendarmerie camp Empty pit latrines be sewage truck 
Nyarnirambo 

'7 Kigali Airport Empty all airport septic tanks 
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10.08. L0-009 HQ Rwandese Military Conduct medical waste disposal from 
Academy Military Central hospital 3 times a week 

10.08.1.0-014 Rubongo waste site Clean site for garbage removal 

10.08.1.0-015 Nyarutarama waste site Remove all waste from location and 
dispose in the Nyanzi disposal site 

10.08.1.0-042 Busogo Empty for septic tanks 

10.08.1.0-055 Amahoro Stadium Empty septic tanks 

10 .08.1. 0-060 Kigali Central prison Empty septic tanks 

10.08 .1. 0-066 Camp Kanombe Empty septic tanks 

10.12.1.0-012 Kigali Repair holes in main road from HQ to 
hotel Meridien 

10.12.1.0-016 Kigali Grade road to Nyanza land fill site 
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The following work orders and taskings were performed under PTS/CON/184/95: 

WORK ORDER# LOCATION DESCRIPTION 
OR TASK# 

3.1.2-013/13.1 Kigali Airport Repair baggage belt in checking area 

3.1.2-031113.1 Kigali Central hospital Perform repairs to military wing. 
Provide cost estimate by category of 
work 

11.1.~/13.1 Kigali water point Provide gravel resupply when required 
due to ground erosion 

11.1. 0-026/13.1 Kamembe airfield Repair 2 patches on runway 
Cyangugu 

11.1.0-030/13.1 Kicukiro Grade the parcel of land plot # 5531 on 
Gikongoro road 

3.2.1-015/13.5 Gisenyi prison Empty septic tanks 

3.2.1-019/13.1 Kigali bus station Empty septic tanks 

3.2.1-021113.1 Kanombe barracks Empty latrines 

3.2.1-024/13.1 Gisenyi prison Empty septic tanks 

Task #269 RP A at Mt.Rebero Delivered 40,000 litres of water 

Task# 304 Kanenba RP A barracks Transported 100,000 litre water bladder 

Task #323 Kiemba RP A barracks Delivered 40,000 litres of water 

Task# 762 Kigali Transported 40,000 litres of water to 

fire site 

14/3/95 Kigali Recovery of vehicle from ditch 

02/5/95 Kigali Recovery of accidented vehicle 

3.1.2-0-064113.1 KIA Ware house Install security bars 

9.1.0-007/13.1 Kigali Transport firewood for ARDEC 
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9.2.1.001/13.1 Kigali RP A I UNSCH Mission 
Task# 1424 

Task #1392 Kibungo RP A I UNSCH Mission 

Task# 1382 Cyangugu Transportation of refugees 

9.2.4-005/13.4 Sectors 4 & 5 Transport of refugees 

9.2.4-006/13.5 
9.2.1-005113/4 

3.1.2-159113.1 KIA Repair roof of Presidential Hangar 

9.1.0-001113.1 Ruhengeri!Giterama Move 50 tons of rations to RP A brigade 

9.2.1-008113.1 Hope&Care Orphanage Provide 500lts of water 

3.2.1-029113.1 RP A Barracks Remove waste .·. 

9.2.4-001113.5 Sectors 4 & 5 Movement of refugees from border to 
9.2.4-007113.4 transit camp 

9.2.1-014113.1 Rebero Supply of water to RP A installation 

9.2.1-015/13.1 Rem era Supply of water to Dere du Verbe 
Orphanage 

9.2.1-016113.1 Kigali Supply of water to Ms. Gasana 

3.2.1-013113.1 Airport Kigali Emptying of the airports 11 septic tanks 

2.2.1-012/13.1 Gikondo/Kigali Supply of water to hope and care 
orphanage 

3.1.2-183/13.1 Presidential hangar Check the electrical hot water system 

3.1.2-179/13.1 Amahoro UNHQ Complete the exterior painting 

3.2.2-009/13.1 Airport Terminal Provide Janitorial services 

3.2.2-036/13.1 Presidential Hanger Provide Janitorial services 
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TITRE IV. 

IMPOT SURLES REVENUS PROFESSIONNELS OU IMPOT PROFESSIONN_EL 

CHAPITRE PREMIER. 

Base de l'impot. 

ART. 27. 

(moditie par art. 6, decret-loi du 19/6/81) 

-L'impot protessionnel atteint les revenus rlesignes ci-apres, provenant d'activites professionnefles 
exercees au Rwanda alors meme que le beneficiaire n'y aurait pas son siege social, son principal etablis­
semcnt administratif, SOn domicile OU Sd rCSJdence ptrmanente : 

1°) les tenefices de toutes cntrcprises industrielles, commercial~s, artisanales, aqricoles ou immobili eres, 
y compris les benefices et remunerations des associes actifs dans les societes autres que par 
actions. Sont assimiles aux benetices commerciaux fes produits de Ia location, de l'affermage, de 
!'usage et de Ia concession de rous biens mobiliers au Rwanda non vises au deuxieme aHnea de 
I' article 5. 

2°) les remunerations diversesde toutcs pcrsonnes retribuees par un tiers sans ~tre liees par un contrat 
d'entreprise, ainsl que les pensions, les remunerations diverses des administrateurs, gerants, com­
missa ires, liqu idat eu rs de soc ietes par act ions, e t de tau tes person nes exe n;:a nt des fonct io~ analo­
gues; 

3°} Jes protits, q,uelle que soit leur den_omination, des professions liberates, charges ou offices; 

4°) les profits, quelie qu'en soit Ia nalUre, des occupations non visees oux 1° a 3° du present article. 

ART. 28. 

L'imp6t professionnel atteint egalement les ben(Hices, remunerations ou protits provenant d'une 
activite professionnetle quelconque alors meme que ces benefices, remunerations ou profits sont 
recueil!i~ apres cessation de f' dCt ivite. 

ART. 29. 

Les revenus designes a I' article 27 sont imposables sur leur montant net, c'esUl-dire en raison de 
lt!ur montant brut diminue des depenses professionnelles faites, pendant Ia periode imposable, en vue 
d'acquerir et de conserver ces revenus. 

Sont considerees comme faites pendant Ia periode imposable, les depenses et charges profession­
nelles qui, pendant cette periode, ant ete payees ou ant acquis le caractere de dettes ou p.~rtes liquides 
certaines. 

CHAPITRE 2. 

Benefices des entreprises industrielles, commerciales, artisanales, agricoles ou immobilieres exploitees 
en societes ou autrement. 

A. Revenus imposables 

ART. 30. 

Les benefices d'une entreprise industr-ielle, commerciale, artisanale, agricole ou immobiliine sent 
~.:cux qui proviennent de tou tes IC$ oper atJOib tr aJtccs parses etablrssement s au Rwanda;_,, ns1 que to us 
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accroissements des avoirs invest is en vue des susdites activites, y compris les accroissements qui resul­
' tent de plus-values et moins-values so it realisees, so it exprimees dans les comptes ou inventaires .du re­

devable, quelles qu'en scient l'origine et Ia nature. 

ART. 31. 

Sont notamment compris dans les benefices: 

1°) Ia remuneration que l'exp!oitant s'attribue pour son tra~ail personnel; 

. 
2°) les profits et avantages dont l'exploitant jouit en nature; 

3°) les benefices, remunerations, profits, et avantages quelconques revenant a quelque titre et sous 
quelque forme que ce soit aux associes actifs et aux associes non actifs ou a leurs heritiers dans 
les societes aut res que par actions; 

4°) les sommes affectees au remboursement total ou partie! de capitaux ernpruntes, a !'extension de 
l'entreprise ou a Ia plus-value de l'outillage; 

5°) les reserves ou fonds de previsions que!conques, re' report a nouveau de l'annee et toutes affecta­
tions analogues. 
Les primes d'emission ne sont pas considerees comme benefices pour autant qu'elles scient 
afiectees a un compte indisponible ou incorporees au capital social; 

6°} les avantages et profits qu'une entreprise etablie a !'stranger retire, directement ou indirectement, 
so us quelque forme ou par quelque moyen-que ce so it: 

a) d'exploitations etablies au Rwanda qui sont sous sa dependance ou sous son controle; 
b) d'entreprises ou d'exploitations etablies au Rwanda qui Ia contr6lent ou sous Ia dependance de 

qui elle se trouve. 
Ces profits et avantages qui comprennent notamment les redevances, droits d'utilisation de 
brevets, royalties, etc., sont ajoutes aux benefices. des exploitations ou entreprises etablies au 
Rwanda. 

ART. 32. 

L'impot s'applique aux benefices obtenus, meme en fin d'exploitation ou apres cessation de celle­
ci, soit par Ia vente, Ia cession ou !'apport d'elements d'actif quelconques affectes a l'exercice de Ia 
profession, de fonds de commerce, contrats, brevets d'invention, marques de fabrique, precedes ou 
formules de fabrication, etudes ou connaissances commerciales, droits de vente, de faconnage, de 
fabrication ou autres analogues, soit en contre partie de Ia cessation totale ou partielle de l'activite, 
de I' annulation d'un contrat d'achat ou de fourniture ou de I' abstention d·e l'exercice de certains 
droits. 

ART. 33. 

(modifie par art. 1er, 0.-L. du 28.12.1973) 

§ 1er: A defaut d'eh~ments probants fournis soit par les interesses, soit par I' Administration, Jes be­
nefices imposables sont determines, pour chaque redevable, eu egard aux benefices normaux d'un ou 
de plusieurs redevables similaires et compte tenu suivant le cas, du capital investi, du chiffre d'affaires, 
du nombre de factoreries, d'employes, d'ouvriers ainsi que de tous aut res renseignements utiles. 

§ 2: A l'effet de determiner les benefices imposables des agriculteurs, planteurs, eleveurs et mar­
chands de betail, commen;ants, artisans et autres redevables qui ne tiennent pas une comptabilite 
conforme a Ia legislation applicable au Rwanda concernant les <{Livres de commerce», !'Administration 
peut arriher des bases forfaitaires d'imposition, eventuellement avec I' accord des groupements profes­
sionnels interesses avant une existence legale. 
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Ces bases forfaitaires peuvent l!tre arrlltees pour trois exercices consecutifs. Le Ministre des Finan­
ces determine les modalites d'application de ces dispositions. 

§ 3: A Ia condition qu'il n'excede pas 600.000 frs, le montant imposable a l'impot professiopnel 
apres verification de Ia declaration d'un exercice, peut etre retenu forfaitairement pour Ia deterrriirya­
tion de Ia base imposable a l'imp6t professionnel des deux exercices suivants. Ces dispositions ne s'ap­
pliquent pas aux revenus des redevables qui, au 31 decembre de l'annee precedant celle de l'exercice, 

tenaient une comptabilite nflguiil~re. 

B. lmmunites. 

ART. 34. 

Par derogation aux dispositions de I' article 30 sont immunises les accroissements qui resultant des 
plus-values non realisees mais que le redevable a neanmoins exprimees dans ses comptes ou inventaires, 
sans les traiter aucunement comme benefices. 

Cette immunisation n'est -toutefois accordee: 

1 °} que si fe redevabfe tient une comptabilite con forme a Ia legislation applicable au Rwanda concer­
nant les «Livres de commercell; 

2°} que s'il satisfait aux obligations qui lui sont imposees par Ia presente loi et notamment les articles 
98 et 99, et ne se trouve pas dans l'un des cas prevus a !'article 115. 

El!e n'est maintenue : 

1 °) que si les plus-values demeurent incorporees au bien, sans qu'il puisse en lltre dispose autrement 
qu'en alienant fe bien lui-m~me. Si le bien est a!iene de quefque maniere que ce soit, Ia plus­
value est traitee comme il est dit a I' article 35;. 

2°} que si les plus-values n'entrent pas en ligne de compte, dans les societas autres que par actions, 
pour determiner les parts des associes entrants ou sortants; 

3°) que si les plus-values ne font !'objet d' aucune distribution ou prelevement quelconque et ne ser­
vent pas de base a Ia repartition des benefices ou au calcuf de Ia dotation annuelle de fa reserve 
legale ou des remunerations ou attributions queiconques; 

4°} que s'il n'y a pas partage, mllme partie!, de l'avoir social, par suite de: 
a} retrai:J: d'un associe; 
b) fusion de societes, que cette fusion ai_t lieu par voie de creation d'une societe nouvelle ou par 

voie d'absorption; 
c) toute autre cause. 

En cas d'inexecution ou d'inobservation de l'une ou !'autre de ces conditions, les plus-values sont 
considerees cornme des benefices obtenus au cours de l'annee ou de l'exercice comptabie pendant 
lequel a eu lieu !'inexecution ou l'inobservati.on. 

ART. 35. 

Les accroissements resultant de plus-values realisees sur immeubles,, outill~ge, m~te;iel,. mob.ilier, 
participations et valeurs de portefeuille sont imposables dans Ia mesure ou le ~nx de realt:~~Jon d:pas· 
se le prix d'acquisition ou de revient, deduction faite du montant des amorttssements deta adm1s au 

point de vue fiscal. 
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CHAPITRE 9. 

Periode imposable et debition de l'impOt 

ART. 74. 

{modifie par art. 3, D. L. du 28.12.1973) 

L'impOt professionnel est etabli sur !'ensemble des revenus constates ou presumes de l'annee 
anterieure. 

Sont consideres en totalite comme des revenus de l'annee anterieure, les revenus de l'exercice 
comptable clOture pendant ladite annee s'il · s'agit d'un redevable tenant une comptabilite autrement 
que par annee civile. 

ART. 75. 

(modifie par art. 4, D.-L. du 28.12.1973) 

1°) En cas de dissolution de societe ou de cessation de profession dans le courant de l'annee par suite 
de deces ou de toute autre cause, une cotisation speciale est reglee d'apres les resultats de Ia pe­
riode pendant laquelle Ia profession a ete exercee. 
Dans cette eventualite et lorsqu'il s'~it de redevables qui tiennent leurs ecritures autrement que 
par annee civile, l'impot professionnel est etabli sur les revenus cumules de l'exercice comptable 
cloture au moment de Ia dissolution ou de Ia cessation et de l'exercice precedent. 
Cette cotisation est rattachee a l'exercice designe par le millesime de l'anneede Ia dissolution ou 
de Ia cessation de profession. 

2°) La cotisati_on speciale due par une personne physique par suite de deces ne sera pas enr61ee, si 
les revenus imposables n'atteignent pas un montant de 50.000 Fr. 

ART. 76. 

Sur les revenus mentionnes a I' article 27, 2°, l'impOt est dO au moment meme de leur paiement 
ou de leur attribution, et ceci sans prejudice de regularisation ulterieure eventuelle de Ia part de I' Ad­
ministration. 

CHAP ITA E 10. 

Redevables de l'impOt 

ART. 77. 

Sont rfldevables de l'impOt professionnel, les personnes physiques, Jes communautes, les societes 
et les av• ersonnes juri diques : 

·ent au Rwanda des revenus mentionnes a !'article 27, m~me si elles resident ou ont 
etablissement a l'etranger; 

'tribuent a un titre quelconque au Rwanda des revenus mentionnes a !'article 
"beneficiaires resident a I'1Hranger. 

ART. 78. 

I' article 77, 2°, o·nt le droit de nitenir sur les revenus imposables l'impOt 
'ficiaires, quelle que soit Ia nationalite de ceux-ci. 

rmine le mode de perception et de versement de l'impot ainsi que 
vabl.,~ --··•rP.r le contrOie. 



ART. 79. 

L'impot est du par le chef de famille en ce qui concerne les exploitations visees a I' article 63, 
§ 1er, et par !'ensemble des membres ou des associes dans les associations de fait et groupes aepour­

vus de personnalite civile. 

CHAPITRE 11. 

Determination de l'impbt- Taux- Reductions. 

ART. 80. 

(modifie par art. 12, decret-loi 19.6.81) 

Sans prejudice des dispositions de !'article 63, l'impot est applique sur !'ensemble des revenus 
annuels de chaque redevable ou a raison de toute somme proportionnellement equivalente pour les 
periodes infekieures ou superieures a un an. 

ART. 81. 

Les remunerations mentionnees a I' article 27, 2°, dent le paiement n'a eu lieu, par le fait d'une 
autorite publique ou de I' existence d'un litige, qu'apres I' expiration de l'annee· a laquelle elles se rap­
portent sent comprises dans. I' ensemble des revenus imposables de l'annee au ·cours de laquelle elles 
ant ete payees et elles sent imposees au taux moyen afferent a !'ensemble des autres revenus imposa­
bles de cette derniere annee, et ce sans prejudice des dispositions des articles 85 et 86. 

ART. 82. 

L'impot professionnel eventuellement pen;u au moment du paiement ou de !'attribution des 
revenus vises a !'article 27, 2°, est deduit de Ia cotisation. 

ART. 83. 

(modifie par l'art. 1er, lei du 3.2.1965,.par !'art. 3,loi du 13.3.1970, et par l'art. 13 decret­
loi 19.6.81) 

Pour les societes, les taux de l'impot profession net sont fixes a : 

20% pour Ia premiere tranche de benetfce de 250~000 Frx. 
25% pour Ia tranche de 250.001 a 400.000 Frs. 
35% pour fa tranche de 400.001 a 700.000 Frs. 
40% pour Ia tranche de 700.001 a 1.000.000 Frs. 
45% pour la_tranche de 1.000.001 a 2.000.000 Frs. 
50% pour le surplus 

ART. 84. 

(modifie par !'art .. 2, lei du 32.1965, l'art. 4, loi du 13.3.f970, l'art. 14 decret-loi du 19.6.81.et 
l'art. 1 lei du 11.5.1984). 

Pour les personnes physiques, l'impOt profession net est fixe comme suit : 

0% pour Ia premiere tranche de revenus.de 60.000 Frs. 
10% pour Ia tranche de 60.001 a 100.000 Frs. 
14% pour Ia tranche de 100.001 a 200.000 Frs. 
18%pour Ia tranche de 200.001 a 300.000 Frs. 
22% pour Ia tranche de 300.001 a 400.000 Frs. 
26% pour Ia tranche de 400.001 a 500.000 Frs. 
30% pour Ia tranche de 600.001 a 600.000 Frs. 
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34% pour Ia tranche de 600.001 a 700.000 Frs. 
37% pour Ia tranche de 700.001 a 800.000 Frs. 
40% pour Ia tranche de 800.001 a 1.000.000 Frs. 
45% pour Ia tranche de 1 .000.001 a 2.000.000 Frs. 
50% pour fe surplus .. 

. Toutefois, pour fes revenus salariaux annuals depassant deux millions de francs, Ia taxe profes­
sionnelle sur les remunerations pour les tranches superieures a deux miliions est fixee comme suit : 

50% pour Ia tranche de 2.000.001 a 4.000.000 Frw. 
55% pour Ia tranche de 4.000.CXl1 a 6.000.000 Frw. 
60% pour. Ia tranche de 6.000.001 a 7.000.000 Frw. 
70%pour Ia tranche de 7.000.001 a 8.000.000 Fr.V. 
80% pour le surplus. 

ART. 85. 

(modi fie par I' art. 15 deqet-loi 19.6.81) 

Les dispositions de I' article 84 sont egalement applicables aux benefices, profits ou remunerations 
realises ou per9us par des personnes physiques apres cessation des activites professionnelles, lorsqu'i Is 
sont recueillis apres !'expiration de l'anriee pendant laquelle le activites ont pris fin. 

ART. 86. 

(modifie par l'art. 16 decret-loi 19.6.81} 

Les indemnites dites de fin de carriere et les indemnites payees par l'employeur, contractuet­
lement ou non, ensuite de cessation de travail ou de rupture de contrat d'emploi ou de louage de ser­
vice sont imposables sepan1ment suivant les taux prevus a I' article 84. 

ART. 87. 

(modifie par l'art.17 decret-loi 19.6.81) 

Lorsqu'un employeur a recours occasionnellement aux services d'une personne, l'impot a perce­
vn.ir a ia source est fixe a 20% du montant des sommes payees ou attribuees, sans prejudice de Ia regu­
·tarisation ulterieure prevue par !'article 76. 

ART. 88. 

Pour le calcul de l'impOt, les revenus sont arrondis au millier de francs inferieur ou superieur 
suivant que Ia fraction de m1lle francs est de 500 francs et moins ou de plus de 500 francs. 

ART. 89. 

(modifie par art. 3, loi du 3.2.1965, art. 5, ioi du 13.3.1970 et art. 18 decret-loi du 19.6.81) 

La cotisation des contribuables monogames etablie par application de I' crticle 84 est reeduite 
d'une quotite de 5% pour chaque membre de famille a charge. 

Aucune reduction n'est accordee sur l'impot qui se rapporte a Ia partie du revenu imposable 
qui excede 300.000 Fr. Cette reduction est done limitee a 1800 francs pour chaque personne a charge. 

ART. 90. 

(modifie par art. 19 decret-loi du 19.6.81) 

Sont consider.es com me etant a charge du redevable : 
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a) I' epouse; 
b) les enfants celibataires nes d'un ou de plusieurs mariages monogamiques et dont il prouve !'existence 

au debut de l'annee; 
c) les ascendants des deux conjoints a Ia condition qu'ils fassent partie du menage du redevable. 

L'epouse, les enfants celibataires et !es ascendants ne sont toutefois consideres comme, etant a 
charge que pour autant qu'ils n'aient pas beneficia personnellement pendant l'crmee precedant celle 
de Ia realisation des revenus de ressources nettes depassant 25% de ces revenus avec un maximum de 
1;5.000 Frs. 

ART. 91. 

La situation de fa mille a prendre en consideration est celle qui existe au premier janvier de l'au1ee 
de realisation des revenus. 

ART. 92. 

(modifie par art. 20 decret-loi du 19.6.81} 

En cas de mariage dans le courant de l'annee, l'epouse exen:;ant une activite professionnelle non 
remuneree est consideree comme etant a charge de son mari pour l'etab!issement de Ia cotisation sur 
les revenus cumules des epoux. 

ART. 93. 

(modifie par les art. 6 et 7 de Ia loi du 13.3.1970 et art. 21 dtkret-loi du 19.6.81) 

La tranche de revenus inferieure ou egale a 60.000 frs par an ou a toute somme proportionnel­
lement equivalente oour les periodes inferieures ou superieures a un an, est exoneree de l'impot profes­
sionnel. 

CHAPITRE 12. 

Exemptions. 

ART. 94. 

{modifie par art. 8, loi du 13.3.1970 et art. 22 decret-loi du 19.6.1981) 

Sont exempts de l'impOt professionnel sur les revenus dont ils beneficient: 

1 °) I' Etat du Rwanda, ainsi que ses prefectures et ses communes; 
2°) les offices et les etablissements publics crees en vertu de Ia legislation du Rwanda; 
3°) Ia Croix-Rouge, le Fonds du Bien-Etre, les !nstituts s'occupant de recherches scientifiques, d'etu­

des agronorr.iques et d'assistance medicate, ainsi que toutes institutions poursuivant un but reli­
gieux, scientifique ou philanthropique; 

4°) les etablissements d'utilite publique qui tendent uniquement a Ia realisation au Rwanda d'a:uvres 
de caractere philanthropique, religieux, scientifique, artistique ou pedagogique. 
les etablissements de cette nature qui poursuivent, meme partieflement, un but de lucre, ne sont 
pas exemptes; 

5°) les associations sans but !ucratif ayant pour fin de s'occuper d'ceuvres religieuses, sociales, scienti­
fiques au philanthropiques qui ont re<;u Ia personnalite civile en vertu de lois ou reglements 
ooictes par Ia Republique Rwandaise. 
Toutefois elles doivent presenter chaque an nee au Gouvernement le programme de leurs activites. 

i"~ .. 
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les diplomates et agents diplomatiques, les consuls et agents consulaires de carriere accredites au 
Rwanda, les employes des organismes internationaux assimiles, dans Ia mesure prevue par les 
dispositions legales determinant les im~unites diplomatiques en matiere fiscale et douaniere 
et les regimes assimiles ainsi que toutes personnes physiques ou morales exonerees en vertu 
d'accords particuliers ratifies conformement a Ia legislation rwandaise. 

Le Ministre des Finances determine les offices, les etablissement, les instituts et les institutions 
qui doivent etre consideres comme reunissant les conditions prevues aux 2° a 5° du present article. 

TITRE V. 

DISPOSITIONS COMMUNES A L'IMPOT SURLES REVENUS 
LOCATIFS, A L'IMPOT MOBILIER ETA L'IMPOT PROFESSIONNEL 

CHAPITRE PREMIER . 
Etablissement des impOts 

A- Lieu d'imposition 

ART. 95. 

Les redevables d'impOts en vertu de Ia presente loi sont imposes a KIGALI. 

B.-Declaration 

ART. 96. 

Toute personne physique passible des impOts etablis par Ia presente loi est tenue de souscrire 
chaque annee une declaration de ses revenus imposables. 

ART~ 97. 

La declaration doit ~tre souscrite mt1me si le redevable estime qu'il a subi des pertes ou qu'il n'a 
pas realise de revenus imposables. 

ART. 98. 

La declaration doit ~tre souscrite sur une formule adressee au redevable par le Verificateur des 
lmpOts. 

Cette formule doit etre remplie, datee, signee et renvoyee par le redevable au fonctionnaire preci­
te want le 1er avril ou dans les trois mois de Ia clOture de l'exercice comptable. 

Les declarations peuvent aussi Hre souscrites par un mandataire qui doit alors justifier du mandat 
general ou special en vertu duquel il agit. 

Quant a Ia declaration des contribuables dtkedes sans avoir rempli cette formalite, elle doit etre 
souscrite par les heritiers, legataires et donataires universe Is ou par leur mandataire. 

Le montant net imposable de chaque categorie de revenus doit i!tre mentionne dans le cadre reser­
ve a cet effet. 

La declaration doit ~tre appuyee du bilan, du compte de profits et pertes ou de Ia situation com­
ptable arnHee, du tableau des amortissements pratiques et de toutes autres pieces justificatives neces­
saires. 


